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LES RESULTATS DE LA CONFERENCE 
DE MADRID 

LI 

p ROJET D' AHR NGEME1 T COr CEH.1 ANT LA 

REPRE Sl01 DES FAU SE I DH:ATIONS 

DE PROVENANCE 

Comme nous n avons xprime !'in­
tention dans notre d rnier nun1ero, 

nous allons passer en revue les divers 
textes adoptes par la Conference de 
Madrid~ et chercher a en cletennin r 
la portee. Pour cela, nous les pren­
drons dans l'ordre ou ils figurent dans 
le Protocole final, nous comparerons 
les redactions primitivement propo­
.. ees avec cell s qui ont ete votees .. et 
nous chercherons a indiquer les con-
equences pratiques qui rbsult ront de 

!'application de ces dernieres. Inutile 
de dire que les idee qui vont etre 
expo ee.s representent uniquement un 
opinion n'ayant et ne pouvant avoir 
a aucun degre le caractere d'une in­
terpretation officielle. 

Les principes qui etaient a la base 
de l avant-projet d' Arrang ment pro­
pose par l' Administration espagnole et 
l Bureau international n' ont pas ete 
changes, n1ais ils ont encore ete ac­
centues par la Conference. Celle-ci a 
en outre corr1plete les dispositions pro­
posees, de nwniere a les accmnrnoder 
aux systemes juridiques ue tous les 
lhats contractants, et a regie en detail 
certaines questions que l'avant-projet 
abandonnait a l'application des prin­
cipes generaux du droit. 

L'article ter propose par !'Adminis­
tration espagnole et le Bureau inter­
national avait la teneur suivante : 

« Tout produit portant illicitement 
une fausse indication de provenanee 
dans laquelle un des Etats contrac­
tants, ou un lieu situe dans l'un 
d' entre eux, serait, direetement ou 
indirectement~ mentionne cornme pays 
ou comme lieu d'orlgine, pourra etre 
sai ·i a l'ilnportation dans chacun des­
dits Etats. 

« La saisie pourra aussi s'effectuer 
dans l'Etat ou la fausse indication de 

provenance aura et' appo ' , ou dan 
celui ou aura ete introduit le pro uit 
muni de cette fau se inlli ation. >> 

Toute la proposition 'tait dar ,' 
article. La disposition d l'arLicl 
de la Convention de 18 3 ayant 
reconnue insnffisante. on avait ch rche 
a frapper l s fau se indication d 
provenance sous tout s leur.. fonn 
et a adopter une r 'da tion a z larg 
pour atteindre la fraude ou l di­
vers degni m nt. qu'ell t si habile 
a revetir. 

La Grande-Bretaane et le Portuanl 
furent d'avL que cet article d vai t 
encor etre renforce. L pr 1ni r d 
ces pay de1nandait qu le 1no n~en­

tionne ( ... comme pays d' rigin )~ n 
pre1nier alinea, flit retnplace par I 
mot inctique~ plus approprie au· d' ·i­
gnalions indirecles qu'aft ctionn nL 1 s 
fraudeurs. Le Portugnl, d son e6Le, 
voulait fa ire di .. paraitre du pr 1ni ~r 
paragraph le 1not illicilement, qui lui 
pare1issait affaiblir le texte, et:;l in1anL 
qu'il suffisait qu'un article ulleri ur 
declarat licite l'en1ploi d no1ns ou d 
pays dan · le · denominations de ru­
duits d'un nature generique ; H de i­
rait en outre que les mots pourTa elre 
saisi fussent rernplace par I s mot 
SWl'a saisi, afin de bien marquer que, 
si les divers Etats ne sont pas tenus 
de saisir d'office, la saisie n' n est pas 
rnoins obligatoire pour eux quand lle 
est dernande par la partie le ee. 

La delegation belg , au contrairo, 
trouvalt qu'on allait trop loin n ad­
mettant que l'inuication de prov nauce 
alJposee sur une marchandi~e ne pou­
vait consist r legitimmnent qu danti 
la 1nention du lieu d'origln d c tte 
derniere. Elle estirnait qu ce n' st 
sou vent pas le li u de fabrication qu il 



ilnporte le plu au cons01nmateur d 
connaitre, mais bi n l'adresse du ne­
gociant r 'pnte pour le oin et le talent 
qu'il apporto au choix de ses rnarchan­
clises. En effet, de nos jours le> pubLic 
n'est plus guere en rapport direct aYec 
le produ teur ; completmnent absorbe 
par les soins de la fabrication~ celu1-ci 
livre ses n1arcbandises a un intern'le­
diaire qui lui, s'occupe do la vente au 
detail. Or, cet inLerrnecliairo ale 1n€nne 
droit d'apposer son no1n et celui de 
son lieu de clo1nicile sur la marchan­
dise que le fabricant lui -n1€nne, et 
l'on ne saurait le priver de ce droit. 
c qui cloit lui etre interdit, c'est de 
faire passer le lieu qu'il habite pour 
le lieu do fabrication. Partant de cette 
idee. la delegation beige proposait d 
modifier l'article 1 el' de maniere a ne 
frapp r que celles des indicaLions de 
provenance dans lesquellos un des 
Elats contractanLs ou un lieu situe 
dans l'un d'entre eux serait « ?nen­
tionne fausse1nent corrnne lieu de fa­
brication ou de production ... >> 

Ce changement de redaction ne fut 
soutenu que par la delegation de · 
Etats- Unis~ qui trouvait, elle aussi. 
que le texte propose ne tenait pas 
suffisa1n1nent compte des int ~'rets clu 
c01nmerGant intermediaire. De plus, 
la delegation americaine etait d'avis 
qu'il n'y avait lieu de reprirner quo 
celles de. fauss s indications dont il 
serait prouve qu'elles portaient preju­
dice a des personnes etablies dans 
l'I~tat ou clans le lieu indique com1ne 
provenance. 

M. le c01nte Harnilton, representant 
de la Suede et de la Norvege, estirnait 
qu'on pouvait tenir compte de la lna­
niere de voir de la delegation beige 
en autorisanL les intermediaire~ a ap­
poser leur adresse sur les produits 
in1portes par eux, a condition d'y 
ajouter une menLion de nature a mn­
pecher toute equivoque. Cette propo­
sition a donne naissance a !'article 3 
de l' Arrange1nent, sur lequel no us re­
viendrons plus loin. 

L'a:rticle 1 er fut ado pte conforn1ement 
aux propositions de 1' Ad1nini tration 
espagnole et du Bureau international 
avec les amende1nents proposes par la 
Grande-Bretagne et le Portugal. Mais 
il fallait encore y apporter une adjonc­
tion pour tenir comvte des conditions 
j uriditJUe: sp6ciales dans losquell s se 
trouv nt les Eta_ts-Unis. 

On sait que la procedure en vigueur 
dans ce pays ne permot pas d'operer 
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la saisie de 1narchandises munies de 
fausses indications de provenance on 
do 1narque. contr faiLes, ce qui a 
donne occasion aux adversaires de 
l'Union intcrnationnle de dire que les 
Etats-Unis n'accordaient pas aux n'lar­
ques et aux indications de pro,~ennnce 
la protection stipulee aux articles 9 et 
10 de la Con \·ention. Or, s'il est vrai 
que la aisie n'est pa appliquee a·ux 
Etats-Unis~ il n'en existe pas moins 
clans ce pays u n 1noycn tres effie ace 
perrnettant aux interesses d'empl\;her 
l'lrnportation do 1narchandises fausse­
nlent marquees : il consiste a deposer 
a la direction des douane , un certain 
nombre d'exernplaires de la 1narque 
ou de !'indication de provenance que 
l'on oupgonne &tre apposee illicite­
ment sur des ntarchandises irnportees 
de l'etranger~ ensuite de quoi la douane 
repousse a 1'in1portation les produits 
ainsi n1arques, a rr10ins qu'ils no soient 
accmnpagnes d'un laisser-passer sigde 
par l'ayant droit. Quant aux produit 
qui e trouvent clans l'interieur du 
pays, ils ne sont pas pour cela a l'abri 
de toute atteinte, eL si l'on ne dispose 
pas de la saisie comme moyen de pro­
cedure servant a etablir le delit, on 
peut recourir a des rnoyens tout a fait 
aussi efficaces, tels que l'achat d'un 
objet portant la n1arque ou !'indication 
delictueuse: ou la constatalion par te­
lnoins de son existence . L' ssentiel 
est que la partie lesee obtient des 
d01n1nages-interets, et que le.' tribu­
naux interdisent au fraudeur de con­
tinuer ses procedes deloyaux. 

Puisque, pratiqumnent, les Elats­
Unis offrent pour la decouverte et la 
repression de la fraude des garanties 
aussi grandes que cellos resultant de 
la saisie, la Conference a ete unanilne 
a ajouter a l'articlo 1 er les deux alineas 
suivants: qui tiennent compte de la 
situation particuliere d ce pays : 

<< Si la legislation d'un Etat n'a lmet 
pas la saisie a !'importation , cette 
saisie sera remplacee par la prohibi­
tion d'importation. 

cc Si la legislation d'un Etat n'admet 
pas la saisie a l'interieur, cette saisie 
sera rmnplacee par les actions et 
moyens <{Ue la loi de cet Etat assure 
en pareil cas aux nationaux. » 

Nous nous permettons ici d'ouvrir 
une parenthese pone faire rmnarquer 
que les articles 9 ct 10 de la Conven­
tion de 1883 n'ont pas regu u'adjonc­
tion smnblable a celle que nous venons 
de transcrire. Faudrait-il admettre que 

la saisie e. t d rigueur pour l'execu­
Lion de cos deux articles, n1en1e aux 
1~tats-Unis ? N ous ne le croyons pas. 
Aucnn des Etats ontractants n'ayant 
fait opposition a !'equivalence etahlie, 
var l' Arrangelnent qui llOUS occupc~ 

ntre la saisie et les mesures indi­
quees dans les deux clerniers al ineas 
de !'article 1 Pr, il nous semble que ces 
rnesures peuvent toujours eLre subsLi­
tuees a la saisie dans les :Etats ou 
celle-ci n'e. t vas admise par la legis­
lation interieure. II ne faut pas ou­
hlier qu'en ellc-1neme, la sa isie n'as­
sure pas une repression effocti \'e d 
la fraudP.. et n'est qu'un des moyens 
servant a la constater. 

L'article 2 du projet d'Arrangmnent 
dispose qu-e la saisie aura lieu con­
formeinent a la legislation de chaque 
Etat. En consec1uence~ les }~tats ou la 
saisie est operee d'offlce pourront con­
tinuer a saisir sans attendre !'inter­
vention de la partie lE~see ; d'autre 
part\ ceux ou elle n 'a lieu que sur 
plainte.1 ne seront pas tenus d insti­
tuer la 8aisie en dnuane ou par action 
spontanee du ministere public. La 
saisie n'est pa~ obligatoire en cas de 
transit. 

L es auteurs de I' avant- pro jet n 'a­
vaient pas propose de disposition con­
cernant !'apposition du no1n et de l'a­
dres. e des negociants sur des produits 
provenant u'un lieu autre que celui 
Oll ces clerniers etaient etablis. Il s ad.­
mettaiont que toute fraude tendant a. 
Lron1per le public devait tomber sous 
le coup de l' Arrangmnent, mais en­
tendaient laisser aux tribunaux le soin 
de decider sl le lieu ou le pays lnen­
tionne sur la 1narchandise devait ou 
non etre consitlere comme se ravpor­
tant a l"origine clu produit. Un crite­
riun~ asse:l sur eut ·consiste dans la 
ren01nmee plus o u moins grande ac­
quise par le lieu en question pour la 
production du produit special dont il 
se serait agi : ainsi un marchand de 
coutellerie de Bordeaux et un nego­
ciant en vins de Sheffield eussent pu 
apposer le nom de leurs lieux de do­
lnicile respectifs sur les produits etran­
gers vend us par eux sans s' exposer a 
une condamnation, tandis que la de­
cision eut eLe autre s'il se flit agi d'un 
n1archand coutelier de Sheffield e l 
d'un negociant en vins de Bordeaux. 

La Conference a juge qu'il fallait re­
gler exactement cette matiere, et nous 
avon· d 'ja parle de la proposition de 



M. le d, legue de Suede et de N orvege 
tendant a oblig r les intennediaircs a 
aj outer a l ur adresse, sur des pro­
duits de cette nature, la mention : (a­
brique a l'etTanger, ou une autre in­
dication analogue. En motivant sa 
proposition, M. le comte Hamilton 
avait expose qu'a son avis le droit 
qu'avait le negociant d'appo r on 
adresse sur les objets vendus par lui 
ne devait pas all r ju qu'a lui per­
mettre de tramper le public sur l'orl­
gine desdits produits~ et que~ d'au tre 
part, la rnention relative a la fabrica­
tion etrangere devait pou voir etre a -
ez vagu pour ne pas fairo connaitre 

aux concurrent la source d'ou ces 
produits etaient tires. La Conference 
a juge· que la mention general de fa­
brication etrangere n'etait pas suffi­
sante, t a adopte pour !'article 3 un 
texte o1'l il e t dit que (( l'adre se ou 
le nom ( du vendeur) do it etre accom­
pagne de !'indication precise et en ca­
racteres apparents du pays ou du lieu 
de fabrication ou de production )) . 

Il n'est pas sans inter 't de se de­
Inander comment cet article sera exe­
cute dans la pr tique. Pour les pays 
qui~ com1ne la Grande-Bretagne: char­
gent l'aclministration des douane · de 
saisir les indications de provenance 
contraires a la loi il n'y a pas de dif­
ficulte n ce qui concerne !'importa­
tion : les ofhciers des douanes saisiront 
les produiLs portant l'adre se du ven­
deur et sur lesquels l'indication du 
pays ou du lieu de fabrication ou de 
production aura ete rmnplacee par 
la mention fabrique a l'etranger, tout 
aussi bien que s'il portaient nne 
fau se indication de provenance. Mais 
dans les Etats OLl la saisie n'est ac­
cord· e u'a la demande de la 1 arti 
lesee, la question est moins simple. 
011 s ra la partie l, see, si un importa­
teur suisse fait Yenir un objet portant 
son nom eL celui de la vill qu'il ha­
bite, et ur lequel il n'aura fait apposer 
que la n1ention (abrique hors de Suisse? 
Il n'y en aura pas : aucun indu triel 
suis e ne sera l ese~ puisque la prove­
nance- etrangere de la marchandise 
era clairernent mentionnee. Est-ce a 

dire que la disposition relativ a !'o­
bligation d'indiquer le no·m du pays 
ou du lieu de fabrication soit inutile '! 
Nous ne le croyons pas. Pratiquement 
elle nous parait signifier que~ bien 
que I' article 1 er de 1' Arrangement ne 
vise que les indication de provenance 
faus e ~ la saisie peut aussi frapper 
les marchandises portant sur ell s l'in-
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dication de leur prov nance etranger 
mais non celle de leur pay ou lieu 
d' origin , et que eules le marchan­
di e de la derniere categorie sont as-
urees de pOUYOir circuler librem nt 

dans to us les lhat adherant a 1' Ar­
rangement. 

L'article 4 reconnait aux tribunaux 
de chaque pays Je droit de decider 
quell s sont les appellation qui, a 
raison de leur caractere generique, 
echappent aux dispo ltions de l' Ar­
rangement. Il s' git des nom de pro­
duit dans le. quels ntre un nom de 
lieu ou de pay sans aucune idee d'in­
dication d'origine ~ comtne dans les 
denominations gants de uede, eet/U de 
Cologne, etc. La liberte d'appreciation 
des tribunaux a du etre reservee 
1 ::~rce que les denominations dont il 
s'agit vari nt ~ uivant les pays · on a 
tout fois fait une xception en ce qui 
concerne les produits vinicoles, car 
pour ceux- ci les noms de localite 
correspondent a de conditions parti­
culieres de climat et de terroir qui ne 
auraient etre transportees. On fa­

brique, il st \Tai, n divers lieux des 
vin qu'on vend com11e Yin · de Porto 
ou de Chan1pagne, et qui pro entent 
en effet quelque analogie avec les vins 
de ces pays ; mai .. l' emprunt de ces 
noms geogr phique trompe le public 
consommateur et fait un tort serieux 
aux producteurs hal itant les regions 
susindiquees, lesquel protestent du 
re· te depui longternps contre l'abus 
dont ils sont les victimes, et contre 
la confusion qu'on cherche a cr · er 
ntre leurs produit -· et les imitations 

qui en 'Ont faites. 
Si, conforn1ement a l'avant-projet~ 

on s'etait borne a dire rune lnaniere 
general que 1 tribunaux auraient a 
d, cider dans chaque cas special si un 
denomination d produit comprenant 
un nom de lieu ou d pay se rap­
portait a la natur du produit ou a sa 
provenance, on aurait ete embarrasse 
dans l>ien des pay lorsqu'il se serait 
agi de savoir a quel point de vue il 
fallait envisager la denomination vin 
de Chan~pagne. En France, la juris­
prudence considere c tte d 'non1ination 
comme une indication de provenance~ 
tandis que dans d'autres pays elle est 
plutot cen ee designer un vin Inous­
seux obtenu au moyen d'un procede 
special. Maintenant la question e t 
tranchee, et l'usage du nom de Cham­
pagne est reserve exclusivement aux 
fabricants de vins mou eux qui ·ont 
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etablis sur le t rritoire de l'ancienne 
province de ce nom. 

I our entrer en Yigueur 1' Arran­
geinent ur le faus s indi ation 
de provenance n'a pa besoin d'etre 
adopte par tous les Etats de l'Union ; 
il in tituc une Union re treinte dont 
ne peuvent fairo partie que l s Etats 
ayant accede a la Convention generale 
du 20 mars 1883, mais qui ne profite 
et n'impos d'obligation qu'a ceux 
d' ntre eux 1ui voudront bien y adhe­
rer. A Madrid, le projet a ete adopte 
pnr elL' voix (Bresil, Espagne~ France, 
Grande-l3retagne~ Guatemala, Norveg ~ 

ortugal, Suede, Suisse ot Tunisie) 
contre deux (Italie et Pays-Ba ) t 
deux abstentions (Belgique et Etat -
Unis). 

N ou avon deja indique le critiques 
faite au texte adopte par les del' ga­
tion · de la Belgique et des }1~tats-Unis. 
Gelles des Pays-Bas et de l'Italie n'ont 
pas~ com1ne les precedentes~ for1nule 
des objection ur des points de d , tail 
et propose des chang ments d redac­
tion. Leur opposition portait sur le 
fond 1ne1ne de la question : lles en­
vi. ageaient en effet que protegeant 
surtout le onso1nmateur, 1' Arrange­
ment n c rentr it pa dans le cadr d 
l'Union, qui s'occupe unique1nent de 
interets du producteur t du commer­
gant. 

Le nombre con iderable de Etat. 
acceptants ne permet pas de dout r 
de la constitution de l'Union restreinte, 

t no us en a vons assez dit sur la por­
tee d 1' Arrangement pour fa ire com­
prendre qu on entree on Yigueur 
apportera de profondcs 1nodificc tions 
ctans le m urs cotnmercial · d di­
vers pay . II con vi ~nt de rmnarquer a 
cet 'gard que l'etlet prod nit ne sera 
nullement limite aux Etats signataires, 
n1ais qu'il s' etendra encore a to us ceux 
qui feront du commerce a vee eux, car 
ils devront s'abstenir rle leur expedier 
de~ marchandises portant de fau es 
indications de provenance au preju­
dice d'un des Eta t · contractants, a£in 
de ne pas t01nber ou. le coup des 
di positions de l' Arrangen1ent. 
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DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

FRANCE 

LOI 
portant modification a l'article 2 de Ia loi 
du 23 juin 1857 sur les marques de fabrique 

et de commerce 

(Du 3 mai 1890) 

Lc Senat et la Chambre des deputes onl 
adopte, 

Le President de la Ropubliquc promulgne 
la loi dont ]a teneur suit : 

ARTICLE u JlQUE. - L'article 2 de la loi 
du 23 juin 1857 sur les marques de fahriquc 
et de commerce est modifie comme suit : 

« Nul ne pourra revendiqucr la propriete 
exclusive d'une marque s'il n'a depose au 
greHe du tribunal de commerce de son do­
micile : 

« 1o Trois exemplaires du modele de cette 
marque; 

« 2o Le cliche typographiquo de cette 
marque. 

« En cas de depot de plusieur, marques 
appartenant a une rneme personne: il n'e~t 
dresse qu'un proces-verha1, mais il doit etre 
depose autunt de modeles en triple exem­
plaire et autant de cliches qu'il y a de mar­
ques di. tinctes. 

« L'un des exemplait· s depose sera remis 
au deposant revetu du visa du greffier et 
portant }'indication du jour et de l'henre du 
depot. 

« Les dimensions de· ·liches ne devront pas 
depasscr 12 centimetres de cote. 

« Les cliches seront rendus aux interesse~ 
aprcs la publication offlcielle des marques 
par le departement du commerce, de l'in­
dustrie et des colonies. » 

La pre ·ente loi, deliberee et adoptee par 
le Seuat et par la Chambre des deputes, sera 
executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Pari , le 3 mai 1890. 

CARNOT. 

Par le President de la Republique : 

Le Ministre du commet·ce, de l'industrie 
et des colonies, 

JuLEs RocHE. 

TJa legislation fran~aise en matiere cle 
marques de fabrique et de commerce n'ayant 
pas encore ete publiee clans la Propr·iete 
industJ·ielle, nous crayons utile de repro­
duire a la suite de la loi ci-dessus toutes 
les dispo:ition en vigueur en France dans 
ce domaine. 
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LOI 
sur les marques de fabrique et de commerce 

(Dn 2..1 juin 1857) 

... TAPOLEON, par la grace <le Dieu 'l la 
volonte nationale, EMPEREUR DES FRANQAIS, 
a taus presents et a venir, SALUT. 

Avo~s SANCTIONKl]~ ET SANCTIO~~ONS, PRO­
M LG 1!; ET PRO:l\IULGUONS Ce qui suit: 

LOI 
Extrait du proces-verbal du Om-ps ligislatif 

LE CORPS LEGISLATIF A ADOPTE LE PROJET 
DE LOI donl la leneur suit : 

TITRE Ier 

Du DROIT DE PH.OPRIETE DE~ MARQUES 

ART. t er. La marque de fabrique ou de 
commerce est facultative. 

Toutefois, des decrets, r en(lus en la forme 
des reglements d'administration publiqne, 
peuvent exceptionnellement la declarer obli­
gatoire pour les produits qu'ils determinent. 

Sont considercs comme marques de fa­
brique et de commerce les noms sous une 
forme distinctive, l e denominations~ em­
blemes, empreintes, timbres, cachets, vi­
gnettes, reliefs, lettres, chiiire ·, en veloppes 
et tou autres signes servant a di ·tinguer 
les produils d'une fabriquc ou les objets 
d'un commerce. 

2. Nul ne pent revendiquer la propriete 
exclusive d'une marque, s'il n'a depose deux 
exemplaircs du modele de cette marque au 
greffe du tribunal de commerce de son do­
micile. 

3. Le depot n'a d'effet que pour quinze 
annees. 

La propriete de la marque peut toujours 
etre conservee pour un nouveau terme de 
quinze annees au moyen d'un nouveau 
depot. 

4. 11 est peryu un droit fixe d'un franc 
pour la redaction du proces-verbal de depot 
de chaque marque et ponr le cotlt de !'ex­
pedition, non compris le~ fntis de timbre et 
d'enregi trement. 

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX E1'RANGERS 

5. Les etrangers qui pos edent en France 
des etablissements d'industrie ou de com­
merce jouissent, pour les produits de leurs 
etablissements, du benefice de la presente 
loi, en remplissant les formalites qu'elle 
prescrit. 

6. Les etrangers et les Franc;ais dont les 
etablissements sont situes hon; de France 
jouissent egalement du benefice de la pre­
sente loi, pour les produit de ces etablisse­
ments, si~ dans les pays ou ils sont situes, 
des conventions diplomatiques ont etabli la 
reciprocite pour les marques franc;aises. 

Dans ce cas, le depot des marques etran­
geres a lieu au greffe du tribunal de com­
meree du departement de la Seine. 

TITRE III 

PENALITES 

7. Sont punis d'une amende de cinquante 
l'rancs a trois mille francs et dun cmprison­
nement de trois mois a trob ans, ou de l'une 
de ces peines seulement : 

1o Ceux qui ont contrefait une marque ou 
fait usage d'une marque contrefaite ; 

2o Ceux qui ont frauduleusement appose 
sur leurs produits ou les objets de leur 
commerce une marque appartenant tt autrui; 

3o Ceux qui ont sciemment vendu ou mis 
en vente un ou plusieur~ produits reYetus 
d'une marque contreL'aite ou frauduleusement 
appo ee. 

8. Sont punis rl'une amontle de cinquante 
francs it deux mille francs et d'un empri­
sonnement d'un mois a un an, ou de l'une 
cle ces peines eulement : 

to Ceux qui, sans con trefaire nne marque: 
en ont fait une imitation frauduleuse de 
nature a tromper l'acheteur , on ont fait 
usage d'une marque frauduleusement imitee; 

2o Ceux qui ont fait usage cl'une marque 
portant des indications propres a tramper 
l 'acheteur sm· ]a nature du proct.uit; 

3o Ceux qni ont sciemment vendu ou mis 
en vente un ou plusieurs produits revMus 
d'une marque frauduleusement imitee ou 
portant des iudications propres a tramper 
l'acheteur sur la nature du produit. 

9. Sont punis d'uno amende de cinquante 
francs a mille francs et d'un emprisonne­
lllent de quin?.e jours a six mois, ou de 
l'uue de ces peines seulement : 

1o Ceux qui n'ont pas appose ·ur leurs 
produits une marque declaree obligatoire; 

')o Ceux qui ont vendu ou rnis en vente 
un ou plusieurs produits ne portant pas la 
marque declaree obligatoire pour cette es­
pece de produits ; 

3o Ceux qui ont contrevenu aux disposi­
tions des decrets rendus en execution de 
!'article t er de la presente loi. 

10. Les peines etahlies par la presente loi 
ne peuvent etre cumulees. 

La peine la plus forte est seule prononcee 
pour taus les faits anterieurs au premier 
acte de poursuite. 

11. Les peines portees aux articles 7, 8 
et 9 peuvent etre e]evees au double en cas 
de recidive. 

Il y a recidive lorsqu'il a ete prononce 
(jontre le pn3venu, dans les cinq ann~es an­
terieures, une condamnation pour un des 
delits prevus par la presente loi. 

12. L'article 463 du Code penal peut etre 
applique aux clelits prevus par la presente 
loi. 

13. Les delincruan t~ peuvent, en outre, 
etre prives du droit de participer aux ele(j­
tions des trihunaux et cles chambres de 
commerce, des chambres consultatives des 
arts et manufactures, ct des conseils de 
prud'hommes, pendant un temps qui n'ex­
cedera pas dix ans. 



Le tribunal peut ordonner l'affiche du ju­
g ment dans les lieux qu'il determine, et 
son insertion integrale ou par extrait dans 
le journaux qu'il designe, le tout aux frais 
du condamne. 

1/t.. La confiscation des produits dont la 
marque serait reconnue contraire aux dis­
po ·ition de· articles 7 et 8 peut, meme en 
ca d'acquittement, etre prononcee par le 
tribunal, ainsi que celle des instruments et 
uslensiles a~·ant pecialement servi a com­
mettre le d 'lit. 

Le tribunal peut ordonner que les prodnits 
confisques soicnt remis au proprietaire de la 
marque contrefaite ou frauduleusement ap · 
posee ou imitee, independamment de plus 
amples dommages-interets, s'il y a lieu. 

Jl preRcrit, dam; taus les cas, la destruc­
tion des marques reconnues contraires aux 
dispo::;itions des artides 7 et 8. 

13. Dans 1~ cas prevu par les deux pre­
mict·s paragraphe~ de !'article 9, le tribunal 
pre ·crit toujours que les marques declarees 
obligatoires soient apposees sur les produits 
qui y sont as ·uj ettis. 

Le tribunal peut pronoRcer la confiscation 
des produits , si le prevenu a encouru, dans 
le~ cinq annees anterieures, une condamna­
tion pour un de· delits prevus par les deux 
pr miers paragraphes de !'article 9. 

TITRE IV 
JURIDICTIONS 

16. Le. actions civiles relatives aux mar­
que sont portees devant les tribunaux 
civil et jugees comme matieres sommaires. 

En cas d'action intentee par la voie cor­
rectionnelle, si le prevenu souleve pour sa 
defense des questions relatives a la pro­
priete de la marque, le tribunal de police 
correctionnelle statue sur !'exception. 

17. Le proprietaire d'une marque peut 
faire proceder par taus buissiers a la des­
cription dc'taillee, avec ou sans saisie, des 
produits qu 'il pretend marques a son pre­
judice en contravention aux dispositions de 
la presente loi, en vertu d'une onlonnance 
du president du tribunal civil de premiere 
instance, ou du juge de paix du canton, a 
defaut de tribunal dans le lieu ou se trou­
vent les produits a decrire ou a saisir. 

L'ordonnance est rendue sur simple re­
quete et sur la presentation du proces-verbal 
constatant le depot de la marque. Elle con­
tient s'il y a lieu, la nomination d'un ex­
pert, pour aider l'huissier dans sa des­
cription. 

Lorsque la saisie est requise, le juge peut 
exiger du requerant un cautionnement, qu'il 
est tenu de consigner avant de faire proceder 
a la saisie. 
:n est laisse copie, aux detenteurs des ob­

jets decrits ou saisis, de !'ordonnance et de 
l'acte constatant le depot du cautionnernent, 
le cas echeant; le tout a peine de nullite et 
de dornmages-interets contre l'huissier. 

18. A d 'faut par le requerant de s'et.re 
pourvu, soit par la voie civile, soit par la 
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voie correctionnelle, dan: le delai de quin­
zaine, outre un jour par cinq myriamett·es 
de distance entre le lieu OLL ·e trouvent le 
objets decrit. ou aisis et le domidle de la 
partie contre laquelle Faction doit etre di­
rigee, la de ·cription on ·ai::; i e:t nnlle <le 
plein droit, sans prejudice des dommagc:­
interets qui peuvent etre reclamc. ' s'il y a 
lieu. 

TITRE V 

DISPOSITIO~S GENERALES OU THANSITOIRE 

19. Taus produitR etrangers portallt :--;oit la 
marque, so it le nom d'un l'abl'icani n>::;idau t 
en France. soi.t !'indication du nom ou du 
lieu d'une .fabriqne fran<;aise, :ont prohibcs 
a l'enlrce et exclur:; clu transit et de l'en­
trepot, et peuvent etre saisis, ell qu lqne 
lieu que ce soit~ soit a la dilig 'liCe do !'ad­
ministration des douanes, soit it la requete 
du ministere public ou de la partie le ·ee. 

Dans le cas otl. la saisie est faite a la di­
ligence de l'aclmiuistration des douanc::;, le 
proces-verhal de ~aisie est immcdiatement 
adresse au ministere public. 

Le delai dans leqael Faction pn~vue par 
!'article 18 devra elre intentee, sous peine 
de nullite de la saisie, soit par la partie 
lesee, soit par le mini tere public, est porle 
a deux mois. 

Les dispositions de l'arLicle 1-1. ant appli­
cables aux produits saisi en vertu du pre­
sent article. 

20. Toutes les dispo. itions de la presente 
loi son t applicables aux vi us, eaux-cle -vie et 
autres hoissons, aux hestiaux, grains , fa­
rines, et generalement a tou le produits 
de !'agriculture. 

21. Tout depot de marques opere au grefl'e 
du tribunal de commerce antericurement a 
la presente loi , aura effet pour qui nze an­
nees, tt dater de l'epoque ou ladite loi sera 
executoire. 

22. La presente loi ne sera executoire que 
six mois a pres sa promulga tion. Un regl.e­
ment (l'administration publique deLerminera 
les formalites a remplir pour le <1ep6 l. et. la 
publicite des marques, et. ioutes les autre. 
mesures necessaires pour !'execution de la 
loi. 

23. Tl n'est pas deroge aux dispositions an­
terieures qui n'ont rien de contraire c\ la 
pres en te loi. 

Delibere en seance puhlique, a Pari ·, le 
12 mai 1857. 

Le President, 
Signe cH T :r<~IDER. 

Les Secretaires, 
Signe Comte JoAcHIM l\luRAT, mar<JHis 

DE CHAUMO~T-QUITRY' TESNII~RE, 
ED. DALLOZ. 

Extrait du pro<:P...a-verbal du Sinat 

Le Senat ue s'oppose pas a la promulga­
tion de ]a loi relative anx mar']_ u s d fu­
brique et de commerc.e. 
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Deliberc et vote en seance, au palais du 
Senat, le /1 juin 1837. 

Le President, 
Signe Tn.oPLO~G. 

L es SecJ·etai?·es, 
Signe A. due DE PAnouE, le t:omte 
LE .JlAROIS, baron '1'. DE LACHOSSJ<:. 

Vu ct scelle du sceau du Seilat : 
Signe Baron T. DE LAcRossE. 

lVIANDONS et ORDO~NONS que le::; lJl'CSentes, 
r cve tues du sceau de l'Etat et in serecs au 
Bull.etin des lois, soient adressees aux cours, 
aux il'ibunaux et aux autorites a(lministra­
tives, pour qu'ils les inseriven t sur lours 
registres, les observent et les fasscnl ob­
server, et notre Mi.nistre secretaire d' ELat au 
d6partement de la justice est charge d'en 
surveille1· la. publication. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 23 juin 
1857. 

Signe NAPOLEON. 

Par l'Empereur, 
Le Ministre d'Etat, 

Signe AcHILLE FouLD. 

Vu et ·l:elle du grand ::;ccau : 
Le Ga1·cZe des sceaux, 

~finist1·e sec1·etai1·e d'Etat au depar­
tement de la justice, 

Signe Ann.\Tuccr. 

RENSEIGNE~1ENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre d' A utriche-Hongrie 

Les partisans de la protection intentatio­
nale de la propriete induslrielle ne sont pas 
inactifs en Autriche-Hongrie. Ils ant consti­
tue en novembre dernier, la section natio­
nal~ autrichicnne de la Commission perma­
nente etablie par le Congres de la propriete 
industrielle de 1889, laquelle se compose de 
dix-huit memhres, deputes, grands indus­
triels et in genienrs~ et ne manquera p::ts 
d'exercer une certaine influence sur le par­
lement et sur l'opinion publique. 

En se constituant, la section autrichienne 
a voulu afllrmer qu'il etait desirable que la 
propriete industrielle ftlt protegee d'une_ ma­
niere internationale et que taus les Etats 
civilises adherassent a l'Union de la pro­
pricte industrielle. Convaincue que l'honneur 
ct l'interet du pays exigent que la protec­
tion du travail honnete ne s'arrete pa:--; aux 
frontieres nationales, elle ne s'en rend. pas 
moins compte des obstacles qui s'opposent 
a !'accession immediate de l'Autriche a 
l'Union. Il faudrait, avant tout, reviser la 
legi.lation ·ur la propri6te induslrielle, qui 
est encore defectucul-:ie, surtout en ce qui 
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concerne les brevets d'invention. Ot· toute 
revision de cetto nature est necossairement 
difficile et de longue haleine, car elle c~dge, 
d'apres le pn.cto austro-hongrois, un aecorcl 
entre les gouvernoments et les parlements 
des deux parties de la monarchic. lVI:1is ces 
obstacles ne sont pas insurmontables, et 
l'entr6e de l'Aulriche-Hongrie dans l'Union 
ne parait etre qu'une question de temps. Les 
e1Jorts de la section autrichienne de la Com­
missiotl 11ermanente seront secondt's par une 
section hongroise actnellement en ~oio de 
formation. 

Des modifications importantes ont deja ete 
intt·oduites dans une des hranehes de la pro­
priete industrielle, - celle des marques de 
fabriquc, - par la loi du 6 jan vier 1800, 
qui a etc promulguce en Autrichc et en 
Hongrie, et qui est entree en vigueur le 
20 mai 1800. Bien crue n't'tant pas ahsolu­
ment parfaite au point d·" vue th('orique, 
cetto loi n'en constitue pas moins un grand 
progres sur l'etat de choses precedent. 

Jusqu'ici, les marques de fahrique etaient 
protegees on Autriche-Hongrie par ln. loi de 
1858, avant lnquelle il n'existait pas de le­
gislation sur les marques au sens rnodorne. 
Les principaux inconvenients qui se fai­
saient sentir flans l'npplication de cette loi 
etairnt qne les autorites administratiYeS 
chargt'es de poursuivre los infractions ne 
possedaient ni les qualHt>s ni l'onergie ne­
cessaires pour empecher ou pour reprimer 
efficacement les contrefa<;ons, et qne les 
lemandes de dommage -intf}rcts se heur­
taient a des difficultes presque insurmon­
tahles. Ces inconvenient:-; ::;ont ecartes par 
les dispositions de la nouvelle loi, qui consi­
dere la violation d'unc marque commise en 
connaissance de cause comme un delit de­
vant etre poursuivi et puni par les tribu­
naux ordinaires. 

Je crois utile de resumer brievement les 
dispositions principales de ln. loi : 

La protcdion s'8tend anx marques, noms: 
raisons de commerce, armoiries et designa­
tions commerciales d'titahlisscments, en tant 
qu'ils sont utilisr's commc marques de 
marchandises. Ont droit a la protection 
de leurs mariJues tons productem·s et 
commcrc;ants, et meme tontes personnes 
etablies pour leur proprc compte qui s'oc­
cupent du placement de marchandi~·cs de 
maniere a avoir interet a ce que ces der­
niE>Tes puissent etre reconnucs comme vc­
nant d'elles. 

La loi ne protege que les marques regu­
lierement enregistrees, et cela seulement a 
partir du depot. Ce dernior n'est par conse­
quent pas declaratif, mais attrihutif do pro­
priete. 

Sont, entre autres, exclues de !'enregistre­
ment, les marques qui consistent uniquement 
en armoiries publiques, chiffres, lettres ou 
mots. L'emploi de la marque est, en general, 
facultatif; mais le ministrc du commerce 
peut le rendre obligatoire pour certaines in­
clu ·tries, par la voie de reglomcuts cl'admi­
nistration puhliquc; il est proJJahle que la 
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marque ohligatoire sera imposee a quelques 
branches de l'industrie des motaux, en par­
ticuliet• a celle de la l'abrication des fanx. 
Une meme marque ne peut etre employee 
que pour une senle entreprise et pour un 
genre de marchandises determine; mais la 
mEnne pcrsonne pt>ut deposer plusieurs mar­
ques pour la meme esprce do marehandises. 
La marqne demeure attachee a l'etablisse­
mrnt pour lcqncl elle a ete crcee, prend fin 
en meme temps que cet etablissement, el 
change avec lui de proprietaire, a la condi­
tion toutefo1s qnc, dans ce dernier cas, il 
soit donne avis a l'adminislration de la trans­
mission de la marque. 

Les marques doivent etre deposees aux 
c.hambrcs de commerce. Chacune de ces der­
nier\}S ticnt un registre des marques depo­
sces chez elle, tandis <rn'il cxiste aux 
ministeres du commerce de Vienne et de 
Budapest des registres centraux comprenant 
tout.e:-; lcs marques cnregistrccs en Autriche­
Hongrie. !/enregistrement doit etre renou­
vele tous les dix ans, fante de quoi la 
mariJue tombe dans le domaine public. La 
taxe de depot est de 5 florins, tant pour le 
premier enrcgistremPnt d'une marque que 
pour son renouvellement. Lors(ru'une mar­
que deposee est idcn Lique a une marque 
deja onregistree pour le meme gertre de 
marchanrl.ises, ou si elle lui ressemble, le 
ministre doit en aviser le deposant, apres 
avoir pris l'avis d'hommes speciaux s'il le 
juge convenahle. Le deposant peut alors, a 
son gre, mtdntenir, modifier ou retirer sa 
tlemande d'enregistrement: c'est l'avis pnia­
lable rccommande par le Congres de la pro­
priete iudustrielle de 1878. Le proprietaire 
de l'ancienne marque est informe de l'avis 
donne au deposant. 

Le ministre pout ordonner d'office la ra­
diation de marques ellregistn:\es, si, lors du 
<lep6t, elles ne remplissaient pas les condi­
tions exigres pour l'enregistrcmen t. En re­
vanche, une marque ne peut etre radiee 
pour cause d'identite ou d'analogi(~ avec une 
autre marque, que sur la plninte de la partie 
lesee et <l'accord avec le ministre du com­
merce tlc Hongrie. 

Le fait d'avoir contrefait sciemme11t une 
marque et de l'avoir apposee sur des mar­
chandises, ou d'avoir sciemment mis en cir­
culation des marchandises contrefaites, est 
puni, comme delit, d'une amende de 500 a 
2,000 florins ou d'un emprisonnement de 
trois mois a un an auquel peut He joindre 
une amende allant jusqu'a 9,000 florins, ce 
qui n'exclut pas !'application simultanee des 
dispositions plus severes clu code penal ge­
neral. Les memes peines sont applicables a 
la violation d'un nom, d'une raison de com­
merce, d'u no armoirie ou de la designation 
cornmerciale d'un etahlissement. 

I./action penale n'a lieu que sur la plainte 
de la partie lesee, a la demande de laquelle 
le juge peut aussi prononcer la destruction 
de la marchanllise portant la marque con­
trefaite, s'il est impos ·ible d'en faire dis 
paraitre cettc dcrniere. Le j ugernent do it 

autoriser la partie lesee a publier la con­
damnation du delinquant aux frai · de ce 
dernier. A la dernande de la partie lesee, il 
peut lui etre accorde, en place des dom­
mages-interets obtenables en la voie civile, 
une indemnite pouvant s'elever jusqu'a 5,000 
florins, laquelle est fixee par le juge correc­
tionnel en toute liberte d'uppreciation. Le 
tribunal correctionnel est autorise a preudre, 
avant le jugement, des mesures provision­
Hellos pom empecher des infractions ulte­
rieures. S'il resulte de la procedure penale 
que l'issue du proces depend de la solution 
d'urw question prealable rentrant dans la 
competence du ministre du commerce (exis­
tence legale de la marque, priorite, lrans­
fert), le tribunal correctionnel doit attendre 
la decision du ministre sm le poiut en ques­
tion. 

La protection des marqnes etrangeres est 
reglee par l~s conventions conclues avec les 
divers Etats. D'apros un accord conclu avec 
la Hongrie, toute marque enregistree par 
une chamhre de commerce de la mouarchie 
auHtro-hongroise a droit a la protection SUl' 

toute l'etendue de cette derniere. 
Les marques enregistrees en vortu de l'an­

ciemte loi depuis moins de dix ans sont 
mises au benefice de la loi uouvelle jusqu'a 
!'expiration de dix ans a partir du premier 
enregistrement; celles qui etaient em·egis­
trees depuis plus de dix ans lors de l'entree 
en vigueur de la loi devront, sous peine cle 
radiation, etre deposees tt nouveau dans les 
trois mois de l'e11tree en vigueur de la nou­
velle loi, done au plus Lard le 19 aotlt 1890. 

On ne parait pas encore s'etre mis serieu­
sement a la revision de la loi sur les dessins 
on morleles industriels. En revanche, tous 
les groupes interesses :'1. la revision de la 
loi sur les brevets se sont vivement occupes 
de cette question, et le ministere a deja ela­
bore un projet de loi sur la matiere, sans 
l'avoir toutefois soumis encore au parleme11t. 
J'aime a Cl'Oire que ce projet ne tardera paH 
trop a franchir les diversos etapcs legisla­
tives, et qu'il portera remede au moins aux 
inconvenients les plus graves dont 011 se 
plaint dans le systeme actuel. 

Dr GUILLAUME EXNER, 
Directeur du Mus{le technologique de Vienna, 
Pr{lsident de la section autrichienne de la 

Commission permanente. 

Lettre de France 

LEGISLATIO~. - Nous n'avons a signaler 
que la loi du 3 mai 1890, qui apporte une 
modification it ]a loi du 23 juin 1857 sur les 
marques, modification toute de detail, mais 
qui n'e11 a pas moins une reelle utilite. Nons 
avions du reste signale le projet en son 
temps. On sait qu'en France toute personne 
qui veut deposer une marque de fahrique 
doit en deposer le modele au groffe du tri­
bunal de commerce de son domicile. La loi 



de 1857 ne prescrivait lc depot qu'en double 
exemplaire, dont l'un re::;tait au grc1Je du 
trihnnal qui avait rec;u le clclpot, dont l'autre 
~~tait envoye an ConserYatoire des arts- t­
mPtiers, sorte de d(~pot central pour les 
marques. De cette fa~on, il arrivait que le 
d1~posant ne gardait pas entre le::; mains lo 
fac·simile de sa marl(ue et qu'il devait, en 
cas <.l'action j udiciaire, se procuret· une co pie 
du modele depose. La loi nouvelle prescrit 
le depot en trois exemplaires, de sorte que 
le drposant en pouna garder un par devers 
lui, lequel, rev~tu du visa <lu greffier, re&­
tera aux mains du proprietaire de la marque 
et form era son titre. La loi oblige 6galemou L 
lo deposant a remcttre au greffe un cliche 
typographique de sa marque; ce cliche ser­
vira a la publication du depot dans lc lml­
letin officiel, puis il sera rendn a son pro­
pri~taire. Cette mesure, qui entratnera quel­
ques frais lJOUl' les industriels, facilitera du 
moins la publication, et, a ce titre, pre ·ento 
un avantage certain. 

.JumsPRUDENCE.- Nous avons signal(> na­
gu(·re un jugement rendu par h• Trilmnal de 
la Seine, a propos d'une marque (le fahl'ique, 
dans une affaire Leonardt. c. Hacbettc. Le 
clenJandeur, fabric:u1t de plumes Jn(~talliques 
on Angleterre, avait depose en Franee, comme 
marque <le fabrique, une forme de boltc; 
cette bolte, en metal, avait l'aspect extc~riour 
(l'un livre. Leonardt s'en servait pour loger 
les plumes par lui fahriquees ~~ Birmingham; 
les plumes ainsi fabriquees par Leonanlt 
arrivaient en France tout emmagasinees dans 
leurs boites. Un concurrent anglais crut pou­
voir fourn ir ala maison Hachette des plumes 
logees dans des boltes dont }'aspect etait 
(~gn.lement celui d'un livre, avec quelques 
vn.riantes dans les details d'ornen1entation. 
Leonardt, tout le monde en etait d'accorcl, 
ne pouvait en Angleterre revendiqner cette 
fnrme de boite a titre de marque do fabrique; 
ma.is, s'appuyant sur le texte do la conven­
tion con clue entre la France et 1' Angleterre, 
(1 ui accorcle aux sujets anglais en Franco les 
memes droiLs qu'aux nn.tionaux en matiere 
dn marque, L(.onardt soutenait qu'il n'avait 
pas a justifier d'un droit quelconque en A 11-
gleterre, et qu'il lui suffisait d'invocruer les 
droits appurtenant aux nationaux. 

Lo con ·urrent Perry et Hachette repon­
daient qne Leonardt ne pouvait avoir on 
France, contre un Anglais, plus de droits 
qu'il n'en avait en Angleterre, et <.Ju'inhabile 
a poursuivre Perry de l'autre cote du detroit, 
il ne pouvait Mre admis ~~ le poursuivre de 
ce cote. On faisait remarquer qu'il y am·ait 
quolque chose de bizarre et de choquant a 
ce qu'un produit circulant librement sous sa 
marque avant son embarquement pour la 
France, devint tout a coup illicite en tou­
chaut la frontHn·e. 

Le Tribunal avait rejol<~ la dcmande de Leo­
nardt, en s'appuyant d'une part snr le tcxte 
m~me de I' article G de la loi de 1857, et 
d'autre part sur l'articlc 6 de la Convention 
d'Union de 1883. LaCour n'a pas cru devoir 
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tatuer sur la question, et: laissant le droit 
de cote, ellc a jugr, en fait, que les deux 
boltes 6tnient sufftsamment. diH~::1renles pom· 
qu'il no put y a voir de confusion, ni, pat· 
suite, imitation. 

On pout assurement regre tter une d<~cision 
aussi timoree, d'antant plus que, pouvant 
juger en fait, apres avoir jugc en droit, la 
Cour <Hail eertaine, en tous les cas, de voir 
son arret rchapper a la cen::;nre de la Cour 
supreme, puisqu'il suffit d'un SPul motif ju­
ridique pour sauver un aiTet, merne erront' 
en certains poin Ls, de la cassation. Pour 
nous, nous persistons it penser que la doc­
trine du Tribunal, calquco du rest sur }Jlu­
sieurs arrets de la Cour de Paris, ctait par­
faitement juridique. L'al'Liclo G de la loi do 
1&::>7, en pnrlant de la protection accordce 
en France aux marques etrangi\rBs, indique, 
par cela meme~ que ~e que la loi protege, 
dans cet article, c'est non pas la marque 
tolle queUe de l'etranger, mais la marque 
etrangero, c' st-a-(lire tclle que l'etrangcr la 
possede en son pays. Et cetto protection, 
clans le cas special do l'article 6, etan t fondL'e 
sur la rcdprocite, il est clair, pour nons du 
moins, que la reciprocite c1oit . 'entendre du 
droit quo l'rtranger a dans son pays et qui, 
par une sorte <le p!'•netration, entre n.Yec lui 
sur le sol frant:'ais et s'y implanle. La rt1ci­
procite a pour rffet d'ahaisser la frouti (~re, 

de la fait'e dispaeaitre; le territoire etranger 
s'etend. pour l'<_'t.rang·er, par une sorle de 
fiction, au tenitoire fran~ais, et, tout de 
meme le Lerritoire fran~ais. par une sem­
blable fiction, s'etend, au profit du Fran~ais, 
au pays etranger. Cela nous scmhle textnel­
lement ecrit dans la loi. 

Peut-~tre fr rions-nous des reserves sur l'iu­
terpretation que le Tribunal avait donnee de 
l'article G de la Convention cl'Union. Le Tri­
bunal l'in tcrpretait 011 ce sens que le pro­
prietaire d'unr marque, sujrt d'un pays de 
l'Union, ne pouvait reven<liquer dans los 
autres pays que la mar<IHO (lcposf~e par lui 
dans son propre pays. Or, l'nrticle G dit seu­
lement que « touLn marque regulih·ement 
deposee dans le· pays d'origine sera admise 
an depot et prot<1g0e toile quelle dans lPs 
autros pays de l'Union "· 11 est done clair 
qne cet article ne dit pas que le depot doit 
avoir etc fait dans le pays d'origine pour 
que la marque soit protegee dans les autres 
pays ; !'article, explique du reste par le pro­
tocole de cloture, signifio que. lorsqu'une 
marque a ete regulierement deposee dmlS le 
pays d'origine, elle sera protegee telle queUe 
dans les autres payg, encore que la legisla­
tion de ces autrcs pays, moins large que 
celle du pa.Ys d'origine, n'aclmit pas le mcme 
signe comme marque. En d'antres termes, 
la Convention d'U nion ne considere, pour 
proteger la marque en tout pays, que la lfJ­
gislation du pays d'origine ; le caractere tle 
la marque doit etre apprecie <l'aprel-i ceLte 
lug·islation, et telle Ja legislation du pays 
d'origine l'admet, telle ellc s'imvnse tt la 
protection dans tout le reste de l'Union. 

Mais, ~P.la (lit, il eKt facile de voir que 

cette interpretation scrt tout a rait notre 
theso, vnisque, pour npprccier la marque, il 
fau t s'rn referer an pays <l'origine; ce qne 
la Convention protege, c\•st done la marqur 
du pays d'ol'igine, et, des lors. en France, 
nous devons clemandl'r a. l'tStrangf'r qnelle 
est sa marque dans son pays. C'est cette 
marque-li, cottc marque• etrangero, <JUi seule 
a droit il la protection. 

Il est cedainement L'tlth(~nx. que la Cour 
d Paris aH recule devant la solution juri­
dique, parce que cette nttitude semble trahir 
une hesitatiou qu'apres lcs precedents de la 
jurisprudence nons ne punvons guere com 
prrndrP. 

Un8 autre cruestion, cctte J'ois en matiere 
de lJrevets, que rait naitre la Convention, 
est la suiYan te : aux termrs de la Conven­
tion (art. 2), les sujrts ou cito.'' ens de chacun 
des Etats contractants jouis. ent, dans les 
autres !~tats de l'Union, des avantagcs que 
les lois respectiYes accordant aux nationaux; 
et (art. 3) .-ont as imiles aux sujets ou ci­
toyons des Etats contractants les snjets ou 
eitoyens des l~tatB ne faisant pas partie de 
l'Union, qui sont clomlcili0s nu onl des eta­
hlisscments industriels ou commerciaux sur 
le territoirc de l'un des J~tats de l'Union. 

Eniin (art. 5) !'introduction par lr brevete, 
rlans le pays oil le brevet a (He dt~livre, d'ob­
jets fabriques dans l'un ou dans l'autre des 
Etats de l'Union, n'entraine pas ln. decheance. 
Toutefois, le breve1e reste soumis a l'obli 
gation d'exploiter .·on brevet, conformement 
aux lois du pays 01'1 il introduit les ohjets 
brrvrtes. 

Voila lcs textes. 
Rien de plus ~lair : supposez un citoyen 

allemand, c'est- tt- dire lP sujet <l'un Etat 
n'ayant pas adher{• tt l'TJnion, n'ayant, bien 
enteltdu, en France ni domicile, ni etablis­
sement industrirl ou commrrcial; il prcnd 
un beovet on France; il est tenu d'exploiter 
son brevet ::;u L' le torritoire fran<;ais, sans 
pouvoit·, duns aucune mrsuro, saul' dans le 
cas ex~eptlonnel prevu par la loi du 20 mai 
1866 ct a.vec l'a.ntorisation clu rninistre, in­
troduire en France des objets similaires a 
cenx de son brevet qu'il aurait fait fabri­
quer a l'etrangor. 

Admettez maintenallt crue cet Alleman<.! 
cede it UlLe mai:-~on franc;aise OU dCtment 
etabliP en Franc1', la propriele de son brevet. 
Que1le sera la position du cessionnaire ? 
Aura-t-il plus de droits que n'en avait son 
cedant? Pourra-t-il, se reclamant de sa qua­
lite de Fran<;ais ou d'industriel etabli en 
France, invoquor les dispo::;itions generales 
do la Convention et dire qu'etant dans les 
conditions peevues par l'article 2, il jonit de 
tout le benefice que la Convention a~corde 
u ceux qui remplissent ces conditions t Des 
lors, 11e pourra-t-il pa::;, Lout en exploitant 
le brevet en France, introduire, si bon lui 
semble, des objets brevctes l[U'il aurait fait 
fabriquer a l'etranger? 

Sans doute l'art. 5 parle <lu b1·evete, c'est­
a-dire du titulaire du brevet, et de !'intro­
duction permisr au brevete; rna is ce mot 
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brevete n'est-il pas synonymo ici de pro­
prietaire du brevet ? La que ·lion morite 
il'etre examinee et resolue. Pour nous, no us 
serions dispo~' a aclmettre que le co ·siou 
naire, - a la condition que la cession soit 
r(~elle, sincere, ne so it pas une apiJar 'nee 
seulemen t, un acte fait pour frauder la loi, 
- peut invoquer le lJeJJefice de la Conven­
tion. Il semble que co qu'a voulu la Con-
'ention c'est que celni qui est proprietaire 

d'un brevet duns un des Etuts de l'Union 
benef.lcie de tous les avantages de la Con­
vention ; c'est le texte meme de !'article 2, 
qui clit, comme nous le rappelions plus 
hant, que pour beneficior de la Convention, 
notamment en ce qui concerno les brevets 
d'invention, il faut ctre sujet ou citoyen 
de l'un des Etats de l'Union. 

Euo. PoUILLET. 

Lettre de Grande-Bretagne 

En etucliant soigneusewen t la lettr de 
M. Amar, publiee dans le numero de no­
vembre 1889 de la Propriete industrielle (1) 
j'ai eu }'impression quo l'issue, deploraLle 
pour Grugnola, de }'affaire Grugnola c. Mor­
sier pounait etre invoquee a tort. contre les 
brevets d'invention par les adversaire~ de 
la propriete industrielle, et cela m'a engage 
a examiner la question de !'enregistrement 
des licences. 

Il paratt resulter de la teneur du jugement 
dans l'ail'aire Grugnola c. Morsier, ainsi que 
des observation · contenues dans la lettre de 
1\L Amar, qu'on attache quelque importance 
a ]'enregistrement, ou p1ut6t au non-enregis­
trement des licences d fabrication. 

Quant a la question de savoir si les ces­
sions de brevets peuveut et doivent elre 
enregistr<'es par les autoritrs competentes 
des divers pays, il n'existe aucun doute. 
Il en est autrement des licences de fabrica­
tion; et Landis que la leth·e susmentionnee 
ne fait aucune mention de l'eifet de ]'enre­
gistrement sur une cession de brevet, elle 
met en pleille lumier le resultat du non­
enregi. trement des licences, qni parait de­
voir donner lieu a des plaintes serieUSOI5. 

Il n'est done pas inopportun de passer en 
revue les principaux pays donl la lcgi lation 
prevoit ]'enregistrement des licences de fa­
brication aussi bien que celui des cessions 
de brevets; les extraits ci-aprcs pourront 
etre consideres comme un supplement a la 
lettre de M. Amar. 

CANADA. - Loi sur les brevets de 1886. 

26. Tout brevet delivre pour nne inven­
tion pourra etre cede Iegalement par acte 
~crit, soit dans son ensemble, soit dans une 
de ses parties, et toute concession et tl·ans­
mission du droit de produi1·e et d'em­
ployeT, - OU d'autO'f'iser des tiers a pro­
duire et ~employer,- l'invent-ion br·evetee, 

(1) Prop1·ilti industrielle, 1889, p. 138. 
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dans tout le Canada ou seulement dans une 
de ses parties, sera enregislr<~e au Bureau 
des brevets, de la maniere qne le commis­
saire prescrira Je h'mps en temps pour cet 
enregistrement, etc. 

GHAKDE- BRETAG 'E, lRLANDR ET iLE DE 
MAN. - Loi sur les brevets, dessins et 
marques de fabrique de 1883. 

23 (1). Il sera tenu au Bureau des brevets 
un livre, dit registre des brevets, dans le­
quel seront in~crits les noms et adresseR des 
concessionnaires de brevets, les notifications 
relatives aux cessions et transferts de bre­
vets, aux licences concernant les brevets, 
et toute · autres choses concernant la vali­
dite ou la propriete des brevets qui pourront 
de temps en temps etre prescrites. 

NouvELLE-GALLEs-Du-SuD. - Loi de 1889 
amendant la lrgislation sur les brevets. 

11. Tout concessionnaire de brevet sera 
aussi libre d'accorder tt une ou a plusieurs 
porsonnes, par nn acte dresse de la maniere 
indiquee plus hauL, une licence (exclusive 
ou non, et s'appliquant tl une ou ~t plusieurs 
parties de la colouie) autorisant a fabriquer' 
a adopter ou a utiliser tout ou partie de 
l'invention ou uu perfectionnement pouvant 
etre specifiquemont protege par ledit brevet: 
ou tt exercer des droitR de propriete ou de 
copropriete sur cette invention ou ce perfec­
tionnement. 

12. Toute cession faite en vertu de la sec­
lion dix, et toute licence accm·dee en vertu 
de la section onze, sera nulle et sans effet 
si elle n'est pns enregistree de la mani0re et 
dans le delai prescrits. 

NouvELLE-ZELANDE. - Loi sur les brevets, 
dessins et marques de fabrique de 1889. Sec­
tion 42 (1). 

QuEENSLAND. - Loi sur les brevets; des­
sins et marques de fabrique de 1884. Sec­
tion 26 (1). 

Meme texte que la section 23 (1) de la loi 
anglaise. 

SuD-AusTRALIE. - Loi sur le brevets de 
1877. 

63. Il sera ans .. ..i tenu au Bureau des bre­
vets un ou plusieurs livres portant le titre 
( Registre des proprietaires ]) , et ou seront 
inscrits toute cession d'un brevet, ou d'une 
part ou d'un interet dan · un brevet; toute 
licence concernant un b'revet, avec !'indi­
cation du lieu ou du dbtrict auquel cette 
licence s'applique ; le nom ou les noms de 
toute personne ayant obtenu par cession un 
brevet ou une part ou un· interet dans un 
brevet, ou ayant obtenu une licence, ainsi 
que la date de ]'obtention du Lrevet, de la 
part, de l'interet ou de la licence, et tout 
autre fait ou circonstance concernant ou 
aifectant la propriete du brevet ou de la 
licence. Une copie, attestee sous le sceau du 
Bureau des brevets, de toute inscription 
faite dans le susdit livre sera delivree a 
toute per:::;onne qui en fera la demande, et 
constituera une preuve primci facie du droit 

. de propriete sur le brevet, ou de la cession, 

ou de la part ou de l'interet dans le brevet, 
ou de la licence, selon ce qui y sera Llit. 
Touteroi. , aussi longtemp' que l'inscription 
n'aura pas ete J'aile, le concessionnain.· du 
brevet sera considere et traite comme srul 
et unique propri(Haire dudit brevet, et de 
lous les privileges et licences qu'il donne et 
confere; et le registre susmentionne, ou nne 
copie de ce registre, sera livre a }'inspection 
du public conformement aux prescriptionl:) 
que le gouverneur pourra etablir. 

SuissE. - Loi federale sur les Lrevets 
d'invention du 20 juin 1888. 

Art. 5. Le brevet est transmissible par 
voie de !::iuccession. Il pourra aussi faire 
l'objet d'une cession totale ou partielle, d'un 
nantissement ou d'une licence autorisant un 
tiers a exploiter !'invention. 

Pour Mre opposables aux tiers, les trans­
missions de brevets et les licences devront 
~tre_ enrcgistrees conformement aux dispoRi­
tions de !'article 19. 

Art . 19. Le bureau federal de la propriet8 
industrielle tiendra un registre contenant los 
indications suivantes : l'objet de brevets 
clelivres, le nom et le domicile des proprie­
taires des brevet et de leurs mandataires, 
la date de la demande et celle ou a e.te 
fournie la preuve de ]'existence du modele, 
ainsi que toutes le. modifications se rappor­
tant a ]'existence, a la propriete et a la 
jouissance du brevet. 

Il sera pris note au registre de la dr­
cheance, de la nullite ou de !'expropriation 
d'un brevet, prononcee par decision judi­
ciaire, ainsi que des licences octroyee!::i en 
justice, . ur la communication, par la partie 
gagnante: du jugement passe en force. 

VICTORIA. - Loi sur les brevets de 18 9. 

34 (1). Il sera tenu au Bureau des brevets, 
so us le nom de « Registre des brevets », u n 
ou plusieurs livres ot't seront inscrits et con­
signes par ordre chronologique : 

'l'ous les brevets delivres en vertu de la 
presente loi ; 

Les noms et adresses des concessionnaires 
de brevets; 

Les notifications concernant des cessions et 
transmission de brevets, ou des licences 
en 'matiere de brevets ; 

Des notes concernant le depot de specifi­
cations et de renonciations, les amende­
ments de brevets et de specifications, 
ainsi que les confirmations et extensions 
de brevets, et des notes concernant !'ex­
piration, la revocation ou toute autre 
cause d'extinction des brevets. 

Les diverses indications ci-dessus devront 
~tre accompagnces des dates y relatives, 
ainsi que de telles autres donnees concer­
nant la validite qui pourront etre prescl'ites, 
et le susdit registre devra ~tre livre a !'ins­
pection du public en tout temps convenable, 
conformement aux prescriptions qui pour­
rout t?ltre etablies a cet egard .... 

JOHN HAYES, 
Liverpool. 



Lettre d'ltalie 

DE LA VALEUR, EN lTALIE, DES BREVETS 

ACCORDES POUR IKVENTIOKS BREVETEES A 

L'ETHANGEH ET QUI NE SO);T PAS ENCORE EX­

PLOITEE ' DANS LE PAYS. 

I. Le ujet du present article a deja ete 
trait6 dans le numero d'avril derni r do la 
Prop't'iete indust1·ielle, oC1 il a · te r ndu 
compte cl'un jugement prononco le 2 octobre 
1889 prtr le TriJJlmal de Milan. C' jugement 
a et, rei'orme par arret de ln. Cour (l'appel 
de la meme ville en elate du 20 mar ~ 1890; 
et 1 eu avant, le 29 janvier dernier, la Cour 
de casl:;ation a, de son cote, rendu nn arret 
don L on peut se demander s'il so rapproche 
davantage de la decision du Tribunal ou de 
celle d - la Cour (l'appel. 

L'imvortance cle cette matiere, particulie­
rement r our les etrangers, nous engage a 
revenir sur la question. 

a11s reproduire la teneur rl ' S article: 4, 
11 t ')1 de la loi italienne sur les brevets, 
qui a ete donnee dans le num 'ro cl'avril de 
ce journal, l'etat de la legislation en Italie 
est le suivant : 

L'article 3 de la loi considere qu'une in­
vention ou d(;.colrverte industrielle est nou­
velle quancl elle n'a jamais ete connue 
auparavant, ou encm·e quand, tout en en 
ayant quelque connaissance, on ignorait 
les details necessaires a son executi.on. 
Mais l'article 4 ajoute qu'encore qu'une in­
vention ou decouverte ait ete publi, e a 
l'etranger par l'effet d;un priviPge qui y 
am·ait et{> delivre, l'auteur de cette invention 
ou es ayants cause n'en lJeuv nt pa. moins 
obtenir un privilege en Italie, a condition 
que la demancle en soit faite avant l'exlJi­
ration d.u privilege etranger, et avant que 
d'autres n'aient librement importe et mis en 
amvre !'invention dans le pays. 

On voit par cela combien la loi italienne est 
plus large que la Convention de 1883; en 
eifet, celle-ci exige que la demande oit de­
po. ee dans les six mois de la demande de 
brevet originale, tandis que la loi italienne 
se borne a demander qu'il n'y ait pas eu 
exploitation prealable en Italie. II pourrait 
arriv r, il est vrai, que !'exploitation e"CLt ete 
commencee dans les six mois; dans ce cas, 
ce serait la Convention de 1883 qui serait 
appliquee aux. brevets pris en prerni r lien 
dans un des Etats eontractants. 

Dan.· I' article 21 de la loi italienne, qui 
indique les documents de"\ ant etre joint a 
la demande de brevet, on a prevu le cas ou 
il serait demande un brevet pour une inven­
tion deja brevetee a l'etranger, - brevet 
designe sous le nom de b1·evet cl'imp01·ta­
tion, - et dispose qu'une demande sem­
blable devait etre accompagnee du titre, 
original ou en copie, constatant la dEHi­
vrance clu brevet a l'etranger. En realite, 
beaucoup de brevets pour inventions deja 
brevetees au dehors ont ete demancles 
jusqu'ici en ltalie, sans qu'aucune mention 
ait ete faite de l'exlstence du brevet etranger, 
et sans que ce dernier ait ete joint a la de-
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mande, soit en original, soit en copie. S'en­
suit-il que le brevet ainsi clemand('s sont 
nuls? 

II. Dans une affaire qui s'est deroulce 
devant le TrilJunal et la Cour d'appel de 
Turin, concernant le brevet pour les fours 
Hoffmann, la Cour d'appel decida, par arret 
en date du 10 juin 1872, que HoHmann 
a:rant demandP Ull LreYet ordinaire et non 
un brevet cl'importation, ne pouvait echapper 
a l'exception ba eo sur la nullite du brevet, 
vu qu'il avait fait connaitre son invention 
avant de demancl r le brevet italien. 

La Cour d'appel de Milan se prononga 
dans le meme ens, par arret en date du 
1'1, d6cembre 1888, dans l'atraire Societe teze­
phonique de Zurich c. Societe tezephonique 
lombarde et conso?~ts. Dans ce cas aussi on 
avait sontenu, pour cle(endre le brevet ita­
lien, que si l'inventiou avait ete publiee a 
l'etranger par l'efi t du brevet etranger, clle 
n'avait pourtant pas ete exploitee en Italie 
avant la date ot:L l'inventeur avait pris son 
brevet dans ce pa~' ·. ~J ai la Cour repondit 
a cet argument que la <.lemande n'avait pa' 
porte sur un b1·evet cl' importation ; rpw. les 
dispositions de l'article 21 de la loi n'avaient 
pas ete observees, ct que, par consequent, 
on ne pouvait demander l'application de l'ar­
ticle 4o. 

C'est a ces pr 1c 'dents que s'est conforme 
le Tribunal de Milan, dans le jugement 
mentionne dans 1 numero d'avril de la 
P1·opriete industrielle. 

Il convient encore d'ajouter que l'arret de 
la Cour de Milan du 14 d.ccembre 1888 a 
ete vorte devant la Cour de cassation de 
Turin, et que cclle-ci a rejete le pourvoi 
par arret en elate du 29 janvier 1890; cet 
arret n'a toutefois pas resolu la question de 
l'interpretation a donner aux articles 4 et 21 
de la loi, question qui ne parait pas avoir 
ete soumisc a la Cour. La recourante avait 
soutenu la these, evi lemment erronee, qu'une 
invention connue i't l etranger et no11 en 
ltalie pouvait etre valablement brevetee dans 
ce dernier pays . La Cour de cassation es­
tima avec raison que, puisque l'article 3 ne 
faisait aucune distinction quant au lieu de 
la divulgation de !'invention, il s'ensuivait 
que cette derniere manquait de nouveaute 
alors meme qu'elle aurait ete connue a 
l'etranger seulement. 

On ne peut clone pas dire que la question 
des brevets d'importation ait ete tranchee 
par la Cour de cassation. 

Par son arret du 2G mars 1890, reformant 
le jugement clu Tribunal en date du 2 oc­
tobre 1889, la Cour adopta un point de vue 
contraire a celui de son precedent arret de 
decembre 1888. N ous ne voulons pas no us 
eriger ici en j uge de la question' bien que 
nous reconnaissions la tres grande valeur 
des arguments invoques par la Cour, les­
quels avaient aussi ete energiquement sou­
tenus dans I' interet lu defendeur. N ous nous 
bornerons a reproduire les arguments con­
tenus dans l'arret ur la question qui nous 
occupe. 
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III. La Cour a fai~ oh. erv r aYant tout 
que~ si la loi a etahli la procedure a ob­
server pour !'obtention d'un brevet d'impor­
tation, cela ne veut pas dire qu' lle ait eree 
deux especes de brevets diirerant entre elles 
au point que le droit d'olJtenir un de ces 
br vets plutot que l'autre se manifeste par 
la forme que la lui a etablie pour chacun 
d'eux. 

Puis, apres avoir rappele les deux condi­
tions imposecs par l'article 4 d.e la loi, la 
Cour a encore ajou te que suborclonner a 
d'autres restrictions ou conditions la subsis­
tance d'un droit ainsi etabli par ]a loi, serait 
faire violence ~t cette derniore, qui, tout en 
apportant des limites }l ce droit, n 'a certai­
nement pas entendu l'exclure pour cela seul 
qu'il serait demande sous la forme d'un 
brevet d'invention plutot que sous celle d'un 
brevet d'importation. Aux yeux de la Cour, 
il est au contraire evident que, ind~pen­
damment de la forme donnee ala demande 
l'objet de cette derniere demeur toujours c~ 
qu'il est en suJJstance, savoir une invention 
brevctahle dans lc royaume, bien quo renclue 
publiquc par l'eifet du brevet etrallger, et 
dont les effets a l'egard des tiers se meuvent 
dans les limites indiquees plus haut, comme 
si le brevet avait ete demande comme bre­
vet d'importation. 

De plus, la Cour a fait observ r que, 
lorsque le droit subsiste quant au rond, au­
cune question de forme ne peut causer la 
nullite du brevet, si cela n'e. t pa claire­
ment prevu par la loi; or 1 fait d'avoir 
demande un brevet d'invention an lieu d'un 
brevet <!'importation ne figure pa · parmi les 
causes de nullite specifiees d'une maniere 
precise a !'article 57 de ]a lol. 

La disposition de l'article 21 de la loi, dit 
l'anet, a plutot le caractere d'un roglement; 
et i m1 brevet a ete obtenu dans les con­
ditions prevues par !'article 4 d.e la loi, les 
ti r"' qni ont co11naissane clu manque de 
nouveaute de l'invention peuv nt faire res­
treindre les effets du brevet dans l · limites 
tracecs par le meme article. 

Le jugement du Tribunal avait aussi de­
cl< re qu'il y avait une cause de nullite da11s 
le fait, de la part de l'inventeur, d'avoir 
tu malicieusement qu'il s'agissait d'une in­
vention deja brevetee a l'etranger. La Cour 
repondit que cette pratique etait commu­
nement adoptee en pareil cas sans l'ombre 
de malice; elle etait arrivee a cette con­
clusion ensuite d'une declaration du prefet, 
d'apre laquelle l'autorite chargee de pour­
voir a la delivrance des brevets, - achant 
que d'apres la loi italienne la delivrance 
du brevet ne donne aucune garantie en 
ce qui concerne la brevetabilite de ce der­
nier, ::;oit qu'il s'agisse cl'un brevet d'in­
vention ou d'un brevet d'imporlation , -
attribuait si peu d'importance a la difference 
entre les brevets de l'une et de l'autre cate­
gorie, qu'elle conseillait aux personnes qui 
demandaient un brevet d'importation de se 
dispenser des ennuis et des frais entraines 
par le depot des documents requis pour cette 
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espece de brevets, et de demander en rem­
placement un hreYet d'invention ans faire 
aucune mention de l'importation, on appor­
tant a la demande les modification::; neces­
saires. 

Tels sont les arguments que 1:1 Cour 
d'appel de Milan a fait valoir (lan cette 
affaire. S'il y a recours en cassation, je tien­
drai vos lectcurs au courant de la decision 
qui interYiendra. 

IV. Nom; avions dcj~l ecrit ce qui precede 
quancl nom; avons YU la correspondance de 
l\I. l'avocat ~ lbasini Scrosati de Milan, pu­
bliee <lans lc numero de mai de la P'ropriete 
indust?"ielle. I1 ressort du contenu de cette 
lettre qu'elle a et6 <Serite avant lo prononc6 
de l'arret de la Cour de Milan du 26 mars 
1890. Nous ne crayons pas devoir entrer en 
discussion sur l'article de l' Indust1·ia, car 
ce n'c ·t pas notre aUaire et les 'minents 
ecrivains de ce journal sam·ont hi n se de­
fenclre eux-m~mes. l\Iais nous no croyon · 
pas non plus devoir retiror la moindre des 
choses de ce que nous avons ecrit plus haut, 
car nous croyons avoir expose l'etut de la 
question d'u ne maniere impartiale. Il no us 
semble que M. Albasini Scrosati confond lcs 
questions der endant de !'article 3 de la loi 
avec celles qui dependent de l'article ~. 
Nous sommes confirmes dans cette maniere 
de Yoir par le fait qu'il a tran crit une 
bonne partie de l'arret de la Cour de cassa­
tion de Turin du :29 janvie t· 1890, dont nous 
avon fait mention plus haut. Or il suffit 
de lire cet arret pour voir qu'il n'y est au­
cunement parle de l'article 1.~:, et que l'arr~t 
ne e rapporte pas a la question de . brevets 
d'importation. Les jugements mentionues 
par M. Albasini et qui ne l'ont pas ete par 
nou , concernent !'interpretation de l'article 3 
de la loi, non celle de I' article 4. r 'ous souhai­
tons vi~ement que la question soit tranchee 
en derniere instance. 

M. AMAR. 

JURISPRUDENCE 

ETA TS-UNIS. - LIMITATIO . DE LA DURI~E 
DES BREVETS AMEHICAINS PAR CELLE DE BRE­
VETS ETRANGERS DELlYRES A UNE DATE ANTE­
RIEURE. - INTERPRETATION DE LA SECTION 
4887 DES S'l'ATUTS REVISES. 

(Cour supr6me des Etats-Unis, 24 mars 1890. - Pohl et 
consorts c. 'l'he Anchor Brewing Company.) 

Par un arret rendu le 24 mars dernier, la 
Cour upreme des Elats-Unis vient de tran­
cher definitivement une question aussi im­
portante qu'elle etait controversee, cello de 
savoir comment il faut comprendre la sec­
tion !1881 de. statuts revises, et de quelle 
maniere la dnree des brevets americains est 
limitee par celle de;· brevet.' etrangers dEHi­
vres tt une date anterieure. 

Le texte lcgislatil' dont il s'agit e ~t conc;u 
en ces terme · : 

« 4887. Nul ne pourra ~tre emp~che de 
« recevoir un brevet pour son invention ou 
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sa decouverte, et aucun brevet ne pourra 
cr etre declare nul, pour la raison que l'in­
« vention ou la decouverte am·ait ete pre­
« mierement brevet >e. ou qu'elle aurait pre-

mierement fait 1 objet d'une rl.emande de 
cr brevet dans Ull ltlat (~tranger, a Inoins 
« toutefois que larl.ite invention ou decou­
« verte ne soit entree dans l'usage public 
« aux Etats-Unis plus d deux ans avant 
« la 1late dr la u mande. Mais tout brevet 
« accorde pour une invention brevetee aute­
« rienrernent a l'6tranger prendra fin en 
« meme temps q ne le breyet etranger; et 
« s'il f'Xist plusieurs brevets etrangers, il 
« prendra tin en meme temps que celui qui 
« a la duree la plus courte; dans aucun 
« ca~ il ne pourra avoir une dureo exccdunt 
« dix-sept ans. » 

On se souvient de l'arret rcndu le 21 jan­
vier 1889 par la Cour supreme dans l'a1Iait·e 
Bate Re(1·ige1·ating Co c. Georges H. Ham­
mond et Co. (1) Il s'agissait d'un brevet ame­
ricain deli vre a pres l'obtontion d'un brevet 
canadien. La dun~e de ce del'nier etait fixce 
a cinq ans, mais la loi du pays permettait 
de la prolonger pour un turme 6gal ~t la fm 
de la cinquitnne et de la dixieme annue. 
Comme ex.cejJtion u une action en contre­
fac;on, les defendeurs prctendaient que le 
brevet amerieain olait dechu, ayant pris fin 
a }'expiration du tenne pour lequelle brevet 
anterieur avait ete delivre au Canada. La 
Cour do circuit du Massachusetts partagea 
cette maniere de voir, mais son jugement 
fut annulc par la Cour supreme. Celle-ci fit 
valoir la consideeation qu'au moment de la 
delivrance du brevet canadien, la loi du pays 
accordait deja an hrevete le droit de faire 
proroger ulterieurement son brevet jusqu'a 
une duree ma.xima <le quinze an"', et estima 
que, ce hl'ovet ayant ete maintenu en vi­
gueur par l'accomplissement des formalites 
pre ceites, il n·y avait aucune raison pour 
que le brevet delivre aux Etats-Unis prit 
fin it l'expiration du terme primitif du brevet 
canadieil: mais qu'il devait demeurer en 
vigneur an si longtomps que ce dernier, soit 
jusqu'a l'expiration du tenne de quinzo ans . 

Le 8 aoftt 1889, la Cour do circuit. du . ud 
de Now-York eut a son tour a appliqHor la 
section 4887, dans l'a1faire Pohl et consm·ts 
c. The Ancho1' B1·ewing Co. {2

) Lo cas etait 
different : La question a resoudre etait celle 
de savoir si un brevet americain, delivre a 
la suite d'un brevet allemand et d'un brevet 
franoais tombe:) tous deux en dech6ance 
pour cause de non-pwvement de taxe et de 
non-exploitation. devait prendre ftn a la date 
oit le brevet cessait reellement d'~tre en vi­
gueur a l'etranger, ou seulement a !'expira­
tion du tenno normal Je la protection le­
gale. La Cour de circuit posa en fait que la 
section lt887 pouvail signifier soit que le 
droit exclusif do !'invention prend fin aux 
EtaL ·-Unis en m~me temps que le droit ex­
clusif du hrcvete dans un pay.· etranger, 

(1) Voir Propriite industrielle, 1889, p. 111. 
(2) Voir ProJJriite industrielle, 1889, p. 122. 

soit qu'il doit demeurer en force pendant la 
clnree legale du breyet 6tranger delivre pour 
le terme le plu · court; et comme la Cour 
supreme paraissait avoir adopte la premiere 
de ces deux interpretations, le jugement 
pronon<:>a que le brevet umericain en liLige 
avait pris fin au moment de la premiere de­
cheance encourue a l'ctranger. 

Les proprietairos du brevet ont recouru a 
la Cour snpr~me, et celle-ci vient d'indiquer 
clairement comment olle interprcte la sec­
tion !1887 des statuts revises. 

M. le juge Blatchford. charge de formuler 
l'arret de la Cour supreme. a d'abord expose 
les fait:) de la cause aiusi que los principales 
drcisi.ons ren·-lues par diverses Cour · de 
circuit sur la question controversec, puis il 
a continue en cos termes : 

« Nons envisageons que la question dont 
il s'agit clans le present cas n'e t pas iden­
tique a celle qui a ete tranchee dans l'afi:'aire 
Baie Refrigerating Co c. Hammond, et ne 
doiL pas ~tre regie par ce precedon t. Il s ·agis­
sait, dans cette derniore affaire, d'un brevet 
des Etats-Unis delivre en novembre 1877 
ponr dix-::.cpt an::;. U n brevet canadien pour 
la meme invention avuit (·te dclivre au m~me 
inventeur pour le terme de cinq ans a vartir 
de janvier 1877. En vertu d'une loi cana­
dienne datan t de 1872, co brevet fut, en de­
cemhre 1881, prolonge de cinq ans a partir 
de janvier 188'2, et il fut de nouveau pro­
lange de la m~me duree tt partir de jan­
vier 1887. La question a trancher etait celle 
de sa voir si, en vertu de la section 4887, le 
brevet dclivre aux Etats-Unis dovait expirer 
en janvier 1882 ou en janvier 18!)'2. LaCour 
supr~me' s'en tenant exclusivement a la 
qnestion qui lui avait etc soumbe, « -con­
« siderunt que, dans le present cas, la loi 
« canadienne qui autorise la prolongation 
o- du brevet etait en vigueur au moment de 
« la demande et de la delivrance du brevet 

americain; considerant qu'aux tenne de 
(( la loi canadienne, cette prolongation etait 
« de droit et drpendait uniqu ment de la 
« volonte du brevete et du payement d'une 
« certaine taxe : considerant enlln que le 

lenne de quinze ans du brevet canadien a 
cr ete continu et sans interruption, - a es­
~ time que le brevet americain ne devait pas 
a: prendre tin avant Fexpiration du terme de 
« quinze ans du brevet canadien ». 

u Ce jugement Ctait base sur la considera­
tion, eXlH'imee a Un autre eudroit, que le 
brevet canadien n'expirait pas avant jan­
vier 1892, et que nul n'etait en droit de dire 
qu'il prendrait fin avant cette date. La rai::;on 
qui avait amene a cette conclusion etait que 
le 11: tenne » de protection du brevet cana­
dien delivre en janvier 1877 etait toujours, 
d'apres la loi canadienne, un terme de quinze 
ans, dont la continuite dependait de l'action 
du brevet<\ exercee de plein droit et en 
toute liherte. 

« En appliquant le mcme raisonnement au 
present ca , on peut dire que la section ~887 
exige que le brevet des Etats-Unis soit limite 
en sorte de prendre fin a }'expiration du 



terme de protection du brevet eti·anger aynnt 
le moins de temps a courir. Rien dans la 
loi ne permet de croire que la duree du 
brevet des }~tats-Unis doive etre limitee par 
autre chose que pur la durce du terme legal 
du brevet etranger en vigueur au moment 
de la de1ivrance du brevet americain . ou 
qu'elle doive etre limitee par la perte d'nne 
partie quelconquc de la duree de protection 
dont jouit le brevet etranger, perte resultant 
d'une circonstance ultt;rieure et dependant 
de la loi c.ltrangere. En disant : a: tout brevet 
-« accord<~ pour une invention hrevetee ante­
~ rieurelllent ~t l'etranger doit prendre lin en 
« meme temps que le brevet etranger )) ' la 
loi admet evidemment que le brevet delivre 
anterieurement dans Ull pay;:; (~trang·or a etc 
delivrc pour nne duree detcrminre, et ce 
qu'elle veut est que le hrevet des Etats­
Unis soit limite de manicre a prendre fin 
en meme temps que la duree Ju brevet 
etranger. Dans l'affaire Bate Refri,r;erating 
Co c. Hammond, cette dun~e a ete fix<~e par 
la Cour supreme a quinze aus au lieu de 
cinq. 

« La justesse de eo raisonnement est de­
montree d'une maniere concluante par la 
eli position de la ·ection -1887, d'apres la­
quclle, s'il existe plus d'un brevet etranger 
de date anterieure~ le brevet des Etats-"Cni. 
doit prendre fin en meme temps que celui 
de. brevets ctrangers (( qui a la duree la 
plus com-to ». Cela se rapporte au brevet 
etranger qui, au moment de la delivrance 
du brevet am0ricain, a lc rnoin · de temps 
a courir, indcpendamment des dt~cheances 

qui peuvent le frapper nlterieurement pour 
non-observation d'une condition prescrite par 
la loi eLrangere. 

« Si l'on admet que la section 4887 doit 
etre comprise comme disant que le brevet 
des }~tats-Unis doit prendre fin a !'expiration 
du terme de protection du brevet etranger; 
ou, s'il y a plus d'un brevet etranger, a 
!'expiration du terme de protection de celui 
d'entre eux qui a la duree la plus courte, 
notre interpretation est en harmonie avec 
celle donnee dans des cas analogues des 
mot «expiration du tenne » (Oakley c. Schon­
maker, Beach c. Nixon, Fat·num c. Platl). 
Dans ces cas-1~1, il avait ete juge que les 
mots ci-dessus e rappol'taient a l'expiration 
du terme de protection resultant 11011 de la 
decheance pour non-observation d'une con­
dition ohligatoire, mais de l'ccoulement du 
temps. 

« Le jugement de la Cour de circuit est 
annule, et !'affaire renYoyee a la Cour avec 
ordre de rejeter les conclu::;ions des defen­
deurs, en mettant les depens ~t leur charge; 
de modifier le jugement de maniere a faire 
droit aux demandeurs; et d'adopter telles 
procedures ulterieures qui ne ~eront pas en 
contradiction avec l'arret de cette Cour. , 
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ETATS-Ut\1 . - PHOJET DE LOI I~­
TERDISA~T A"CX TIERS XOX I~TERE SES 
D'I~TERYENIR DASS LES PROCE. E:\ COX­
TREF A.(:O~ DE BREVETS. - Le Scientific 
A 1nerican no us apprend qu'un nou­
veau projet de loi e t venu s'ajouter 
a ceux, i n01nbreux, qui sont soumis 
au CongTes en matiere de hreYets 
d'invention. 

Son titre est : « Projet de loi inter­
disant les co alit ions et l' oppression 
dans les actions basees sur des bre­
vets ». et son but esl d'empecher que 
!'auteur d'une inYention ne SOit ecrase 
par la coalition de pu issants riYaux 
ayanl interet a ne pas voir surgir un 
nouveau droit privatif dan un do­
Inaine oi1 ils veul nt etre le · maitres. 
D'habitudel l'inventeur qui se Yoit con­
trefait de divers cot'~ se bornel pour 
C01nn1encer, a intenter une action a 
un seul de~ contrefacteurs; puis, quand 
il a obtenu un jugement fayorable. il 
se tourne contre les autres, et fait 
valoir son droit a leur egard d'une 
1naniere plus economique et plus ex­
peditive que s'il avait procede simul­
tanement contre chacun d'eux. Les 
contrefacteurs savent que cette um­
niere ct proceder leur est defaYorable; 
aussi ceux d'entre eux qui n'ont 
pas encore ete attaques a socient-ils 
souYent leurs efforts a ceux du con­
trefacteur qui a ete 1nis en cause le 
pre1nier; en unissant ainsi leurs forces, 
ils poussent la re istance jusqu'aux 
dernieres limiles, a traver " toutes les 
in. tances, et le demandeur epuise es 
1noyens d'action aYant d'etre arrive 
au bout. Pour 1nettre fin a cette ma­
niere de fairel dont on ne peut citer 
que trop d'exe1nples, le projet de loi 
declare coupables de delit ceux qui, 
sans etre legalement defendeurs dans 
une action en contrefar:on de brevet. 
s'ilntniscent dans !'affaire pour ap­
puyer la defense. Le~ peines prevues 
sont une arnende de deux a dix rnille 
dollars par p r onne ou association 
delinquante; de plus, s'il 'agit d'une 
associationl le procureur des Etats­
Unis de l'Etat oil le jugement a eu 
lieu peut entamer une procedure en 
equite~ tendant a la dissolution de la­
dite association et a la confiscation de 
ses biens au I rofit des Etats· Gnis . 

Le Scientific AnWJ"ican approuve le 
sentiment qui a inspire le proj et de 
loi ; mai ... il fait observer que ce der­
nier est une anne a deux trunchants, 
car le bon droit n'est pas toujours du 
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cote des dernandeurs. En effet, il e 
pourrait, par exernple, qu'une grande 
compagnie, proprietaire de plusieurs 
brevets~ ait interet a faire disparaitre 
le breYet d'un inventeur pauvre, et 
lui intente injuste1nent une ·erie de 
proces en contrefac:on. Quelque n1au­
vaise que soit sa cause, la puissance 
financiere de la compagnie reussira 
SOUYent a epuiser le · ressourc S de 
l'inYenteur et a le forcer de Se rendre, 
s'il est empeche par la loi de recourir 
a l'aide de capitalistes non interesses 
dans le debat. Pourquoi, dmnande le 
journal cite~ faire un crime aux de­
fendeurs pauvres de se coaliser contre 
un de1nandeur puissant, et accorder 
au den1andeur un droit de coalition 
dont il peut faire 1nauvai · usage? 

ALLE:YIAGNE. - PAYE:\IK'T ANTICIPE 
DES, TAxE::::; DE BREYETS. - Le Patentblatt 
annonce qu=a l'aYenir la caisse du Bu­
reau des brevets receYra sans limita­
tion aucune les taxes de brevet qu'on 
lui paiera par anticipation. En cas 
d'extinction du breYet par suite de 
renonciation, de nullite ou de de­
cheance~ les taxes non encore echues 
eront restituee ·. 

PROJET DE LOI :\10DIFIA~T LA LOI SUR 
LE BREVETs. - Le Patentblatt a publie 
un projet de loi qui apporte a plu­
~·ieurs article de la loi sur les brevets 
du 25 mai 1877 des modifications ayant 
pour but d'ameliorer le systeme de 
l'exarnen prealable, d'a surer plus 
completement !'existence des brevets 
une fois delivres~ et de reorganiser le 
Bureau des breYets. 

Le point capital de cette reorganisa­
tion consiste dans la creation, au Bu­
reau de brevets, de diYisions speciales 
destinees a recevoir les reclatnations 
contre les decisions dudit Bureau con­
cernant la delivrance des brevet ; 
actuellement, les reclamations sont 
renvoyees a une des divisions char­
gees de l'examen des demandes, qui 
ne peut pas etre celle dont la decision 
est contestee. D'apres le nouveau pro­
jetl plusieu1·s divisions seraient con­
sacrees a l'examen des demanues de 
breyets ; une~ a l'examen des ques­
tions de nullite et de decheance; et 
quelques autres, a l' exam en des re­
clamations concernant les 1 efus de 
brevets. Les me1nbres des eli visions 
chargees d'examiner les de1nandes au 
point de YUe technique devraient etre 
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des fonctionnaire::s nommes a Yi , et 
ne pourraient pas 'tre appeles a tra­
vailler pour le autres divisions. 

Nous indiquerons sans entrer dans 
de grands details, les principales mo­
difications d'autre nature dont l'a<.lop­
tion est proposee . 

Tandis que la loi actuelle distingue 
entre les produits et les procedes hre­
vetes, et n e re erve l'usage exclusif 
au. breYete qu' en ce qui concerne ccs 
derniers, le projet subordonne a l'au­
torisation du proprietaire du brevet. 
l'usage du produit brevete. en tant 
que cet u age rentre dans rexerdce 
d'une profession. 

Le premier dernandeur a seul droit 
au brevet ; s'il se presente une autre 
demande de brevet pour la rneme 
invention, le demandeur subsequent 
n'aura droit a un brevet que pour ]a 
partie de la demande qui ne sera pa 
deja prot' gee par le brevet delivre 
ensuite de la demande preeedente. 

Sur la dernande du deposant, la pu­
blication de la demande de brevet 
peut etre retardee de trois mois, pour 
faciliter la prise de breYets a l' etranger. 

La procedure orale est admise pour 
les reclamations portant sur les d '­
cisions par le quelles !'administration 
repousse le demandes de brevets. 

Une taxe de 20 mares doit etre ac­
quittee lors du depot de la demande~ 
et la prerniere annuite de 30 1narcs 
doit etre payee dans les huit se1naines 
de la publication de !'invention, faute 
de quoi la den1ande est consideree 
comme retiree. Il est fait une excep­
tion en faveur des inventeurs indi­
gents. On a juge utile de faire payer 
la premiere annuite d'ayance, parce 
que souvent des proprietaires de bre­
vets ont immediatement laisse tornber 
leur brevet en decheance pour non­
payement de la pren1iere annuite, 
l'ayant pri uniquement afin de pou­
voir, pendant quelque temps faire de 
la reclame en e donnant pour br -
vetes. On pense mettre un tenne a 
cette pratique en portant a 50 mares 
la so:mme que les demandeurs doivent 
payer avant de pouvoir se considerer 
comme proprietaires de brevets. 

Pour eviter que les demandes en 
nullite ou en decheance portees de­
vant le Bureau des brevets ne soient 
intentees a la legere, le projet prescrit 
qu'elles doivent eire accompagnees du 
payement d'une taxe de 50 mares. Si 
le demandeur habite l'etranger, il est 
tenu de fournir a son adversaire, sur 
sa demande, des garanties pour le 

LA PROPRIETE lNDUSTRIELLE 

payement de frai le la procedure. 
Passe cinq an a partir de la date 
de la publication annon('ant la deli-
ranee du brevet~ il ne pourra plus 

etre intente u'action en nullite ou en 
decheance pour le motif que le brevet 
aurait ete clelivre ponr un objet non 
brevetable ou manqnant de nouveaute. 

Enfin, le projet applique aussi au 
cas de faute grave l'obligation a l'in­
demnite civile, que la loi existante ne 
prevoit qu'en cas d'usage illicite fait 
sciernnwnt d'une invention brevetee. 

EGYPTE. LEGISLATIOi'l" SUR LES 
BREVETS D'INVENTION. - Nous appre­
nons que l'on etudie actuellement les 
mesures a prendre pour introduire en 
Egypte la protection des inventions. 
La loi sur les breY ts qui sortira de 
ces travaux sera la premiere disposi­
tion legislative de ce pays en matiere 
de propriete industrielle ; les marques 
de fabrique y sont, il est vrai, deja 
protegees., mais non d'apres la loi 
ecrite, et uniquement en application 
des principes du droit naturel. 

BI BLIOGRAPHIE 

(Nous publierons un compte 1·endu suc­
cinct des oum·ages concernant la propT'iete 
industrielle clont nous recevrons 2 exem­
plaires, ainsi que le tit1·e cles publications 
periodiques su1· la rnatie1·e qui nous pm·­
viendront 1·egulierement. Les livres dont 
il ne nous est adresse qu/un seul exem­
plaire ont droit a une simple mention.) 

PUBLICATIONS IN DEPEND ANTES 

r.le. {abricants., dan laquelle nous n 'a­
Yon pas a intervcnir. 

Dan. ses propositions tendant a lllO­
difier la legislation sur les brevets, 
~r. Donzel s'oppose a ceux « qui sacri­
llent l'industrie a la manie trop re­
pandue de prendre des brevets ». Voila 
le plan de son projet : 

1° Reprirner l'abus des brevets~ en 
fai ant un delit de la prise d'un bre­
vet qui empiete scien~u~ent sur la li­
berte du travail ; 

2° Organiser des tribunaux tech­
niques speciaux pour les questions de 
brevets; 

3° Reprendre le brevet aux etran­
gers_ que l'examen prealable a de.,.. 
1nontre dans leur propre pays n'etre 
pas inventeurs ; 

-'t 0 Leur appliquer en Ji..,rance leur 
propre loi sur !'expropriation ou la 
licence obligatoire ; 

5° Organiser la licence obligatoire 
pour les procedes nouveaux de fabri­
cation ue produits qui sont dans le 
domaine public · 

6° Proteger les inventeurs d'engins 
d guerre contre l'accaparmnent des 
comites peciaux, et la nation contre 
la vente d'un secret ou d'une ar1ne 
perfectionnee a une pui ance etran­
gere; 

~;o Creer un par4uet special de la 
propriete industrielle. 

Ce projet n'augmente guere la pro­
tection accordee a l'inventeur, mais 
tend plut6t a proteger la societe contre 
lui. La tendance de l'auteur est par­
faitement caracteri ee par la 1nission 
qu'il asslgne au parquet special de la 
propriete industrielle, et qui consiste 
a (( reprimer les empietements sur la 
liberte du travail et l'abus des bre­
vets ». 

M. Louis Donzel~ redacteur en chef 
du Journal des proces en contre{a{:on_, 
avocat a la Cour de Paris, nous prie 
d'annoncer ses ouvrages dont voici les 
titres : L'article 7 du projet, r elatif aux ac­

tions en contrefa<;on .. est assez cu­
UNE AGENCE D'AF.F.AIRE. L TERNATIONALE rieux : il dispose que « toute instance 
ET cos~roPOLITE. Pari 1888. Marchal et << liee en matiere de contrefagon ne 

Billard. 

MODIFICATIONS A INTRODUIH.E DANS LA LE­
GISLATION SUR LES BH.EVETS D'INVEKTION. 
Paris 1889. Imprimerie E. Capiomont 

et Cie. 

RAPPORT SUR LA LEGISLATION INTERNA­
TIOXALE DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 
Au POI~T DE VUE DE LA CONFERK"CE DE 
MADRID. Paris 1890. Marchal et Billard. 

Le pren1ier de ses ecrits est une 
polemique tres vive contre 1' Union 

« pourra se terminer par transaction 
<< entre les parties qu'apres que les 
« anteriorites auront ete signifiees >>. 
Il serait singulier de voir une loi in­
terdire la conciliation au cours d'une 
instance ; en ce qui concerne le cas 
special~ il est a presumer que si les 
parties sont decidees a s' entendre~ les 
anteriorites citees ne seront pas dan­
gereuses pour la validite du brevet et 
ne fourniront pas au ministere public 
des armes bien redoutables pour l'ac-



tion en nullite qu'il pourra intenter 
d'office. 

Les inYenteurs ressortissant a des 
pays dont le systeme de brevets est 
base sur l'examen prealable ou sur 
l'appel aux oppositions~ et qui ne sont 
pas domicilies ou etablis en France, 
seront tenus de justifier~ en deposant 
leur demande de brevet dans ce pays~ 
qu'ils ont sollicite un brevet chez 
eux~ et justifier dans un certain de­
lai que leur demande a ete acceptee 
dans leur propre pays. Cette dispo­
sition aurait des consequences sin­
gulieres. Ainsi un N orvegien etabli 
en Italie qui inventerait une presse a 
huile d'olive ou a vin~ devrait faire 
breveter son invention dans son pays~ 
ou il ne pourrait pas !'exploiter; le 
defaut d'exploitation entrainerait la 
decheance en Norvege, ce qui ferait 
tomber le brevet dans le dornaine pu­
blic en France~ en vertu du principe 
que le brevet franQais torr1be en de­
cheance en 1nerne ternps que le brevet 
etranger delivre anterieurement pour 
la 1neme invention. Mais il y a plus : 
l'appel aux oppositions suppose une 
publicite donnee a !'invention ; et 
cornme~ selon la loi franqaise~ toute 
publicite anterieure a la demande de 
brevet est destructive de la nouveaute 
de !'invention~ il en resulterait qu'on 
ne pourrait delivrer de brevet fran­
Qais valide aux sujets ou citoyens, 
non etablis en France, des pays ayant 
adopte le systen1e de l'appel aux op­
positions. 

D'apres une autre disposition du 
projet, (( tout brevet delivre a un su­
jet ou citoyen d'un pays dans lequel 
fonctionne la licence obligatoire pourra 
f~tre soumis en France a la meme 
_3preuve )) . Le legislateur franQais de­
vra done consulter les legislations 
etrangeres. Devra-t-il, dans ce cas, 
prononcer la licence obligatoire dans 
les conditions prescrites par la legis­
lation etrangere, ce qui parait equi­
table puisque M. Donzel veut appli­
quer a l' etranger sa loi nationale ? Ce 
serait interessant a savoir, car les li­
cences ne sont pas regies par des dis­
positions identiques dans les divers 
pays. 

Nous n'avons cite qu'une partie des 
innovations proposees par M. Donzel ; 
mais cela suffit pour montrer que son 
projet a un caractere bien a lui, et ne 
ressemble pas a ceux qui ont surgi 
en }i ranee ces dernieres annees. 

LA PROPRlEl,E INDUSTRIELLE 

Le rapport concernant la Conference 
de Madrid n'a plus d'actualite, puisque 
la Conference est passee. 

Adversaire convaincu de la Conven­
tion de 1883, M. Donzel demandait 
qu' elle flit denoncee et remplacee par 
une autre, ou bien qu'on en revint 
purement et simplement au regime 
des conventions separees. 

Voici !'opinion de M. Donzel sur 
quelques-unes des propositions sou­
rnises ala Conference : L'Arrangernent 
concernant la repression des fausses 
indications de proYenance~ qui consti­
tuait a ses yeux une amelioration sen­
sible de la Convention, etait selon lui 
en contradiction avec }'article 10 de 
cette derniere, et ne pouvait par con­
sequent pas faire l'objet d'un arran­
gement particulier sans violation de 
!'article 15. L'independance reciproque 
des brevets pris dans divers pays de 
l'Union ne lui paraissait pas etre une 
question internationale. La concession 
faite a la France~ et d'apres laquelle 
chaque pays devait etre libre d'inter­
preter a sa guise le mot c< exploiter >> 

contenu dans l'article 5 de la Conven­
tion ne suffisait pas ; il aurait fallu 
supprimer entierement cet article, afin 
que ce pays put appliquer aux citoyens 
des Etats de l'Union la disposition de 
l'article 32 de sa loi sur les brevets, 
-disposition qui n'existe dans aucun 
autre pays, - et d'apres laquelle l'in-
troduction en France de produits sern­
blables a ceux qui y ont ete brevetes 
entraine la decheance du brevet. 

Quant aux dispositions de la Con­
vention de 1883, les delais de priorite 
etablis a !'article 4 entraveraient, d'a­
pres M. Donzel, l'industrie au profit 
des inventeurs, en ce qui concerne les 
brevets ; - en matiere de rnarques, 
ces delais seraient contraires aux tra­
ditions franQaises (M. Donzel comprend 
mal la question des delais de priorite 
en ce qui concerne les marques ; ils 
sont inutiles aux etrangers en France~ 
mais ce sont precisement les FranQais 
qui en profitent dans les pays ou le 
depot des marques n'est pas, comme 
dans le leur, declaratif, mais bien 
constitutif de propriete) ; - I' article 6 
de la Convention n'assurerait pas a la 
marque le droit d' e tre enregistree telle 
quelle dans toute l'Union, car la rnar­
que doit etre enregistree dans la forme 
oi1 elle est protegee dans le pays d'o­
rigine~ et celui-ci peut n'admettre que 
des marques d'une nature speciale ; 
ceci ne nuit pas aux marques fran­
Qaises : cette fois-ci M. Donzel a trouve 
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l'Union trop peu large, et les etrangers 
trop peu favorises;- enfin~ I' article 10, 
qui oblige les Etats contractants a sai­
sir les produits munis a la fois d'une 
fausse indication de provenance et 
d'un nom commercial fictif ou ern­
prunte dans une intention frauduleuse, 
encouragerait la tromperie. 

On pourrait repondre aux diverses 
critiques formulees par M. Donzel ; 
mais la meilleure reponse consiste 
dans le fait que la Convention n'a pas 
ete denoncee, et que la Conference de 
Madrid a adopte les diverses proposi­
tions qui lui etaient soumises. Si la 
Convention etait reellement telle que 
M. Donzel la depeint, elle serait une 
bien mauvaise chose; aussi ne peut-on 
lui en vouloir de la combattre dans la 
rnesure de ses forces. 

ZUR REFORM DES p ATENTGESETZES UND DES 
GEBRAUCHS- MusTERSCHUTZES, par Carl 

Pieper. Berlin 1890. A. Seydel. 

La brochure que nous annonQons 
est ouverte par le texte d'une petition 
au Reichstag allemand, ou ce dernier 
est prie de ne pas voter le proj et de 
loi concernant les amendements a 
apporter a la legislation sur les bre­
vets d'invention qui lui est soumis ac­
tuellement, mais d'inviter le gouver­
nement a lui presenter aussitot que 
possible un projet etabli sur de nou­
velles bases. A l'appui de leur de­
mande, les petitionnaires alleguent 
que le projet de loi propose d'apporter 
a la legislation existante des modifi 
cations ne garantissant nullmnent !'eli­
mination des inconvenients dont on se 
plaint actuellement; qu'il ne supprime 
pas des dispositions de la loi qui ont 
donne lieu a de nombreuses plaintes ; 
et qu'il ne pourvoit pas a la protec­
tion de produits industriels nouveaux 
auxquels l'adrninistration refuse a 
l'heure qu'il est le caractere d'inven­
tions. 

M. Pieper fait suivre cette petition 
de developpements interessants, des­
tines a demontrer qu'elle est bien 
fondee. ll nous est impossible de le 
suivre dans la critique qu'il fait tant 
des dispositions du nouveau projet de 
loi, que de celles de la loi de 1877 ~ car 
il faudrait citer des textes et cela nous 
menerait trop loin. Nous nous borne­
rons a dire que ce a quoi il tient le 
plus, c'est !'abolition de l'examen prea­
lable et son remplacement par un 
appel aux oppositions suivant le sys-
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teme anglais, et qu'il <le1nande aussi 
la reduction des taxes ct l'accession 
de l'Allernagne a l'Union de la pro­
prlete industri lle. 

A la suite de ce travail critique, 
M. Pieper publie encore d 1nen1oires 
qu'il a actresses au chanceljer de l'enl­
pire pour lui de1nontrer la necessite 
qu'il y avait pour l'Allmnagne a reYi­
ser sa legislation sur la propriet6 in­
dustrielle t a adherer a la ConYention 
du 20 mars 1883. 

Tous ceux qui ·'lnteressenl a la le­
gislation allmnande en matiere de bre­
vet liront ayec fruit la l>rochure de 
M. Pieper. 

PUBLICATIONS PERIODIQUES 

RECUEIL SPECIAL DES BREVETS D'INVENTION, 
publication trimestrielle de 1' Administration 
belgc. Prix d'ahonnemenl annucl: 10 fl'ancs. 
S'adresser aM. Ad. Mertens, imprimcur, nw 
d'Or, 12, Bruxelles . 

Extraits des brevets d.elivres; cessions do 
brevets. 

RECUEIL OFFICIEL DES MARQUES DE FABRlQUE 
ET DE COMMERCE, publicaLion de l'Aclminis­
tration bolgo paraissant par livraisons do 
It: feuilles in-8o. Douze livraisons, formant 
un volume, cm1tot1t 10 francs. S'adressor a 
MM. Bruylant-Christophe et Cie, editenrs, 
successeur Emile Bruylant, rue Blaes, 33, 
Bruxelles. 

Contient les fac-simile des marque d '•po­
sees ainsi que la description clo ces dernieres, 
et indique le nom et la prof •ssion des d6po­
sants et les marchandises auxquolles le · 
marques sont destinees. 

BOLETIN OFICIAL DE LA PHOPIEDAD I~TE­

LECTUAL E INDUSTRIAL, organe Li-mensuel 
de !'Administration e ·pagnole. Prix d'abonne­
ment pour l'etranger: un an, 30 piecettcs. 
Madrid: au Ministere du Fomeuto. 

Premiere section: Proprieteintellect uelle. 
-Seconde section: Propriete indust1·ielle.­
Listo des ln·ovets d.'invention demandes, con­
cedes, on suspens, refuses, d6livr6s ou qui sont 
a la signature. - Liste des ))revets clont la 
taxe arrive a echeance dans la seconde quin­
zaine a partir de la date de chaque numero. 
- Liste des brevets et des certi1icats d'addi-

LA PROPRI~~TE lNDUSTRIELLE 

-Legislation ct jurisprudence nationalcs et 
elrang\t·es, conventions inl<'mationales, ('tc. 

Trrg 0FFIC:TAL GAZRTTE or THE UNITED 
STATES PATEXT 0FI<'rt:E. orgune hohdoma­
dairc dr l'ALlministralion des l£tats-Unis. -
Prix d'abonnement annnel pour l'etrangcr: 
7 dollar . Adrcsser le.~ dcmandc d'allollne­
ment et les payemcnls y rclatifs a l'adress 
suiYante: « The Commissioner of Patents, 
\Vashington, D. C. » 

Liste hebdomadairc des hrevets, dcssins, 
marques ct etiquettes cmcgislres. - Repro­
duction des rovenrlicn Lions rt des principaux 
dessins relatifs aux i.nven Lions brevotees. -
Jurisprudence. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPHIETf:; IN­
DUSTil.IELLE ET C0n1MERCfALE, organ hehdo­
madail'O du service special de la propri6t6 in­
dustriclle en Franco. Prix d'abon1teme11t pour 
l'Union postale: un an 3".> francs . S'adresser 
a 1\I. Camillo Rousset, etlitrm·, 0, rue des 
Petil>H<Hcls, Pari.·. 

BroveLs delivres; cr. sions do brevets. Fac­
simile des marques d6po~ee ·, usee indication 
du nom cl du domicile des tlcposants. Le­
gislation ct jurisprudence en Jllatier<' d(• pro­
priMe i11dustrlelle. 

THE ILr..rsTRATED OFFICIAL .Toun::\,\L (PA­
TE TS), orga11e hel>dom::lclail·e de 1'1\dmi.llis­
tration britanniquc•. Prix. d ahonnement: un 
an, £ 1. 1.) s. Adresser les uemundes d.'a­
bonnemenl· ct lcs payemen ts commc snit: 
« Tho Patent Office Sale hranch, 38, Cursitor 
Street, Chnncery Lane, London, ~li:; . C. >> 

Dcmandcs de brevets. Spccificn.Lions pro­
visoircs acccptePs. Specifleatious completes 
accepters. Resume drs ~peci(lca tio11s com­
pletes acceptees ct des inventions hroYctecs, 
avec dcssins. Brevets scellcs. Brevets pour 
lesqucls les taxes du rcnonvellement ont ele 
payees. Brevets declms fautc dl' paycmcnt 
des taxes de renouvelleme11t. Dcmandes de 
brevets alJandonnees rt nulles. Prolongation 
de brevets. Dessi11s enregistres. A vis offl­
cicls ot reglomcnls d'admiuistration. Li.·L<.' 
hebclomadairc des specificatiow:; imprimecs, 
avec leurs prix, etc. Comptcs rendus de cau cs 
jugecs pur les tribunaux du Royanmc-Uni 
en matiere d hrevPts, de clessins nt de 
marques de fabriquc. 

de 1' Administration italionur. Cof\t L. 2. :)0 
par t'ascic11le. S'aurcsser <t Jn « Tipografla 
della R. A ·cademia dci Lincei ))' ~t Home. 

Conticnt les tlescriptions anncxeos anx 
hrevets delivres, ain:si lJne lcs dessins y re­
latifs. 

LISTE DES HH.EVETS, publication officielle 
de l'Adminislration suissP, paraissant 2 fois 
par mois. Pl'ix d'ahonuoment an nuel: Suisse, 
It: francs; etrauger G f'r. 30 cent. S'adresser 
au Bureau federal de la propriete intellrc­
tuollc, ~t Berne. 

Bre~ret cnregistres, 1·adies, cedes, etc. 

1\fA UQUES DE F ABil.IQUE ET DE COMMERCE 
SUISSES ET ETRANGERES, publications ofil­
ciolles de !'Administration suisse. Prix d'a­
bonnement aux deux recueils: Suisse, 3 fr.; 
6tranger, '-" fr . S'adresscr au Bureau federal 
de la propriete intellectuelle, a Berne. 

Contient los fac-simile de marques depo­
·ees, ef indiquc le nom t t le domicile des 
d6posants aiusi que la nature des marchan­
dises auxquclles lcs martrues sont destinecs. 

A.:\XALES DE LA PHOPRIETE INDUSTRIELLE, 
AR1'ISTIQUE ET LITTEH.ATRE. Publication mr.n­
:-melle paraissant tl Paris, chez A. Ronssean, 
14, rue Soul'flot. Prix d'ahonnement pour 
l'etranger: un an, 1:3 francs. 

Tome XXXIV. No -12.- D<'cembre 1888. -­
Brevets cl'invention. - Brevet. - Combi­
nai.-on nouvelle. - Contrefagon. - Modifl­
cations de detail. - Nullitcs. - Article 18 
de la loi de 18,.,4,. - Insuffisance de descrip­
tion. - DivuJgation. - Pal Gastine (ART. 
3330). 

Tome XXXV. 1\o 1. - Jan vier 1890. -
l\[odeles ue fabriqnc. - CaracU~res conslitu­
Lifs. - Loi du 18 mars 180G. - Contrcfa<;on. 
-- Dclit. - Art. 1,27 du Colle penal (ART. 
336:2). - 1\Iodolcs do fahrique. - Constata­
tion de la contrc1'n0on. - Prud'hommes. -
--- :Snisie. - J£pingles it fl'iscr (AnT. 33GB). 
Contrcl'a('on. - Confiscation. - Bonne foi. 
- n.ecel. - Gsage personnel (ART. 33Git:). 

Tome XXXV . .. To 2. - >'C:vrier 1890. -
Brevet Bonjour. - Combinai.-on nonvelle. -
H.<1sultat nouveau. - Puhlicit<'. - Po ses­
.-ion personnelle (AnT 3aG8). - CoHcmTence 
d<'luyale. - Denomination. - ]~colo indu -
tl'iclle. -- Competence (AnT. 3369). - Brevet 
Depoully. - Produit nouveau. - Applica­
tion nouvelle de moyons connus (AnT. 3370). 
-Brevet Carre.- Tour de main. - Es. ais. 

TRADE MARKS .Toun~AL, organe hebdoma­
daire do l' Administration britanuiquc. Prix 
d'abounemcut annucl: £ 1. 15 s. Adresscr 

tion dont le Ministere du .Fomento a constate les demande::; d'abonrwn\ent ot les payements 
la mise en exploitation. - Liste des brevets commc snit: «The Patent Office Sale branch, - - Pr6juclice (ART. 3371). - Br •vet d'inven­
devenus caducs pour cause d'expiration de 38, Cursitor tHreet, Chancer.\· Lane, London, tion. - .. Tullite . - Df'5l'aut de nouYeauto. - -­
la concession. - Liste des certiflcats d'ad- E. c. ,, l~~Lements conn us. - Emploi non veau (ART. 
dition devenus caducs par suite ue la cadu- Contient les fac-simile des marques de 337G) . 
cite des brevets dont ils dependent. - Liste fal)riqne depusees, et indique lo nom et la 
des brevets et certificats d'addition devenus profession des deposants, la nature des mar- JouRNAL DU DROIT INTERl ATJONAL PRIVE 
CadUCS !)Olll' le motif que leurs possesseurs l] ]] t d t' ' ET DE LA JURISPRUDENCE COMPAHEE. Puhli-chandises aux4.ue os e cs son es wees, 
n'ont pas demande de pouvoir justifier de la ainsi que le temps depuis lt'quel chaque cation paraissant tous les deux lllOiR a Paris, 
mise en ex1)loitation. - Listo des marque , , 1 , 1) 1 1. 1 chez 1\f~I. l\Jarchal ct Billard, cditeurs, 27, marque a ete ernp oyec. u > 1e es marques 
de fabrique t de commerce cleposees con- . , t 1 t · · d place Dauphine. Prix de l'abonnement pour enrcg1stroes e es ransnnsswns e marques. 
formement au decret royal du 20 novembre un au: France ct colonies 15 fr.; Allemagne 
1850. - Liste des marques uont l'enregistre- BoLLETTINO DELLE PRIVATIVE I DUSTRIALI 12 marks; Angletcn·c' 12 s. 6 d.; Union pos-
ment a 6t6 accorde ou refuse par l'autorite. DEL REG o D'lTALIA, publication mensuelle tale 15 fr.; autrcs pay· 15 fr. et lc port en sus . 

Imprimerie JENT & REINERT (Expedition de La P1·op1·iete industrielle), a BERNE. 


